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NOTE DE L'ÉDITEUR 

Cette brochure est le fruit de la col laborat ion de trois spécial istes 
de la restaurat ion: Georges Léonidoff, technic ien, a été chargé de 
projet à la place Royale de Québec, puis au fort Ingall, à Cabano; 
Vianney Guindon est architecte à la direct ion des Monuments histo­
riques; Paul Gagnon est technicien au même endroit. 

Les consei ls qu' i ls donnent et les constatat ions qu' i ls font sur l'ar­
chitecture québécoise sont le résultat d 'expériences et de recher­
ches personnelles. Les auteurs n'ont accepté d'aff irmer que ce dont 
ils étaient certains. Ils se sont refusés à avancer, comme l'ont fait et 
le font encore plusieurs personnes, des théories ou des aff irmations 
gratuites. 

C'est ainsi, par exemple, qu 'on ne trouvera pas l 'habituel couplet 
sur «la maison québécoise, résultat harmonieux d'une adaptat ion 

lau cl imat». Les recherches démontrent que, si le c l imat a joué un 
certain rôle dans l 'évolution de la maison québécoise, de nombreux 
autres éléments (tradit ions, mode, régions, habileté des artisans, 
matériaux, etc.) ont été tout aussi déterminants pour lui donner sa 
personnalité et son caractère. 

Vouloir expl iquer cette évolut ion en ne tenant compte que des fac­
teurs cl imat iques serait, pour le moins, contestable car, au début du 
XXe siècle encore, les maisons québécoises étaient tout aussi mal 
adaptées au froid . . . la major i té d'entre elles, en effet, ne compor­
tait aucune isolation. 

•Provoquer une prise de conscience lucide et responsable pour faire 
3n sorte que ne soit gaspi l lé le patr imoine archi tectural québécois, 
el est l 'objectif des auteurs de cette brochure. 
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CHAPITRE I 

LA MAISON ET SON ENVIRONNEMENT 

L'importance du cadre en architecture 

D'emblée, il importe de faire la dist inct ion entre la maison isolée 
qui se trouve essentiel lement à la campagne et l 'ensemble de mai­
sons situé dans un cadre urbain. 

La maison isolée s' inscrit avant tout dans un cadre naturel et les 
matériaux qui entrent dans sa composi t ion sont souvent ceux qui 
existent dans l 'environnement immédiat. 

Si, en règle générale, les maisons ont été construi tes selon des tech­
niques communes, indépendamment des régions où elles se t rou­
vent, il n'en reste pas moins vrai qu'une certaine facture régionale 
peut exister compte tenu, précisément, des matériaux util isés. 

Possédant, la plupart du temps, de nombreuses dépendances, la 
maison de campagne ne peut être dissociée de son cadre naturel. 
Le terrain qui l 'entoure doit être trai té sobrement et ne pas être 
aménagé de telle façon qu' i l risque de consti tuer une «cassure» 
avec la nature environnante. Les arbres, si l'on en plante, doivent 
être d'essences communes à l 'endroit; mais, avant même de plan­
ter convient- i l de préserver et d'exploi ter ce qui existe déjà. 

Le nettoyage du terrain s'effectuera judic ieusement et l'on n'abattra 
des arbres qu'en cas d'absolue nécessité. 

Il est déconsei l lé de semer du gazon; cela créerait un contraste 
désagréable avec l 'herbe naturelle aux couleurs plus nuancées. Il 
est préférable de conserver l 'herbe des champs en la fauchant ou 
en la tondant. Des touffes d'herbes hautes peuvent être conservées 
à certains endroits, à proximité de grosses pierres ou autour des 
arbres. Chaque terrain peut être exploi té suivant les possibi l i tés 
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Pourquo i dénatu re r sous prétexte d ' embe l l i r ? 
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qu'i l offre ainsi que selon les besoins et les goûts de son propr ié­
taire. Point n'est besoin d'être un spécial iste pour réussir l 'aména­
gement de son terrain . . . il suffit de s' inspirer de la nature environ­
nante qui offre souvent le plus bel exemple. 

La sobriété est toujours de rigueur et, si l'on peut être amené à faire 
quelques concessions au confort moderne, on doit procéder avec 
discrétion et discernement. Ce genre d'habitat ion n'est évidemment 
pas conci l iable avec ceux qui affectionnent ce «faux luxe tapageur» 
et qui affublent leur jardin de reproduct ions de statues antiques ou 
d'animaux. 

Les allées et chemins d'accès au garage seront, eux aussi, très . . . 
discrets. À l 'origine, les chemins étaient de terre. Convient-i l au­
jourd'hui , de les bi tuminer? Non. S'ils ne sont pas trop en pente, on 
peut y répandre du gravier que l'on aura pris soin de compacter ; 
on obt iendra, de cette façon, une surface très dure . . . mais rien ne 
remplacera les chemins en terre battue. Il faut éviter également de 
tracer des allées trop recti l ignes. Suivre plutôt le t racé existant. 

Privée des arbres qu i l 'enchâssent , cet te ma ison de fe rme perdra i t une g rande 
part ie de son ca rac tè re . 
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En ville, la maison est rarement isolée, mais fait partie intégrante 

d'un ensemble conçu par et pour l 'homme. 

Comme pour la maison de campagne qui ne peut et ne doit être 
dissociée de son cadre, la maison urbaine ne peut et ne doit l'être 
du sien. Son cadre, c'est la rue; la rue, point de référence de l 'en­
semble, qui possède son rythme et sa personnali té propre. Tout, là 
aussi, doit être harmonie. Mais pour qu' i l en soit ainsi, il est bien 
évident que chacune des maisons const i tuant cette rue devra pos­
séder sa propre harmonie. Il conviendra donc, et c'est essentiel, 

Pourquo i , hélas, ne pas avo i r con t i nué à respecter ha rmon ie et ry thme. 

de respecter scrupuleusement les origines de chaque maison et 

pallier les altérations majeures et les dégradat ions qui, souvent, 

viennent compromett re leur composi t ion. 

Si donc chaque propriétaire est impliqué, les pouvoirs publ ics (les 

municipal i tés plus directement) le sont é g a l e m e n t . . . et combien! 

Le traitement des rues et des trottoirs influence, et de façon capi ­

tale, l 'harmonie de l 'ensemble. 
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Pourquoi, dans un quart ier historique, ne pas paver la rue, plutôt 
que d'y surajouter des couches de bitume? Pourquoi ne pas tendre 
à «redonner cette partie de vil le à ses habitants», en y créant des 
îlots de verdure, des jardins publ ics; en y plantant des arbres, des 
fleurs, en donnant, au moins là, priori té à l 'homme sur l 'automobile? 
En redonnant aux choses une dimension humaine. Pourquoi ne pas 
débarrasser les rues des poteaux et des fils qui les encombrent? 
Pourquoi ne pas simplif ier à l 'extrême les panneaux de signalisa­
tion? Pourquoi installer un éclairage public aux sources lumineuses 
beaucoup t rop nombreuses et beaucoup trop intenses, ne cadrant 

Cont inuera- t -on long temps à fa i re de te l les c o n c e s s i o n s ? 

pas dans l 'ensemble? Pourquoi? Pourquoi pas? 
Certaines municipal i tés, certes, «emboîtent le pas», mais plus nom­
breuses sont cel les qui semblent totalement se désintéresser de la 
question. 

Si la maison possède une façade donnant sur la rue, el le a aussi sa 
cour intérieure, souvent reliée par un porche à la voie publ ique. 
C'est là que l'on peut véri tablement recréer, entre les dépendances 
et la maison, un «coin» à caractère très personnel. 
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Un petit jardin, par exemple, avec des fleurs et quelques arbres, 
viendra agréablement compléter la beauté des lieux, après que l'on 
aura pris soin, si besoin est, de faire disparaître certaines addit ions 
disgracieuses parfois venues se «greffer» sur les façades arrières. 

Les clôtures 

À la campagne, un terrain assez grand sépare souvent la maison 
de la route. Lorsque la maison possédait des dépendances et était 
un bâtiment d'habitat ion de ferme, ce qui était généralement le cas, 
le terrain était clôturé, afin d'empêcher les animaux de sortir. 

Les clôtures les plus communément util isées à l 'époque étaient à 
claire-voie, ou faites de pieux de cèdre placés côte à côte, ou en­
core, de perches; ces dernières clôtures sont encore très répan­
dues dans certaines de nos régions rurales. 

De nos jours, malheureusement, les clôtures dites de «broche», 
dont l ' installation peut se faire plus rapidement, remplacent peu à 
peu les moyens séculaires de clore un terrain. Il ne faut pas oublier 
que les clôtures n'étaient jamais faites pour être à l 'épreuve des 
voleurs, mais pour empêcher les animaux de sortir. 

La clôture donc, si on décide d'en poser une, doit s' inscrire dans le 
cadre environnant et s'harmoniser avec les clôtures des champs 
voisins. C'est là la solut ion idéale. 

De toute façon, il convient absolument de ne pas installer des 
clôtures trop hautes, non plus que cel les const i tuées de matériaux 
modernes préfabriqués (poteaux de béton joints à des tubes métal­
l iques servant de cadre à un gri l lage). À bannir également ces c lô­
tures pseuso-rustiques que l'on rencontre dans tous les pays et que 
l'on peut voir sur certaines revues, ces clôtures du genre . . . «vieil­
les roues». Jamais, surtout, de ces gros cai l loux ronds disposés à 
intervalles réguliers, peints en blanc et dél imitant le terrain et les 
allées. 

On ne peut citer toutes les erreurs à éviter dans ce domaine, tant 

elles sont nombreuses et variées. 

Si des clôtures existent, les conserver bien sûr! On peut encore, 
f inalement, et cela peut s'avérer dans bien des cas la meil leure 
solut ion, planter des haies, tout simplement. 
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Pourquo i ne pas avoir p lanté une ha ie? 

En vil le, les cours étaient séparées par des murs de pierre assez 
hauts (6 à 8 pieds). Il faut absolument conserver de tels murs s'ils 
existent encore. Sinon, il faut en refaire. 

Les barrières 

À la campagne, les barrières comme les clôtures étaient générale­
ment conçues en fonct ion des animaux. Elles étaient toujours en 
bois et s'ouvraient en pivotant ou en coulissant. Elles pouvaient 
être «à balancier» ou const i tuées de planches ou de rondins gros­
sièrement équarr is que l'on déposait pour passer. Souvent, elles 
étaient consti tuées de deux sections inégales, l'une amovible des­
tinée au passage des animaux et des charrettes, l 'autre, uti l isée par 
les piétons, comporta i t parfois un tourniquet. 
L' imagination paysanne a produit de nombreux types de barrières 
et il suffit de puiser parmi les modèles encore existants pour inter­
préter et réussir une barrière parfaitement intégrée et fonct ionnel le. 
Il reste enfin qu'i l n'est pas forcément nécessaire, dans bien des 
cas, de poser une barrière d'entrée qui n'est qu'un symbole et peut 
présenter des désavantages quant à la manipulat ion et à l 'entretien. 
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Un bon exemp le de bar r iè re rus t ique. L ' imag ina t ion paysanne s'est t ou jou rs refusée 
au tape-à - l ' oe i l . 

Les porches 

Il n'existe presque plus de ces porches d'entrée dans les murs de 
clôture tels que l'on peut encore en trouver dans certains types d'ar­
chitecture régionale européenne. On en trouve cependant de nom­
breux exemples dans certains documents iconographiques des 
XVII» et XVI I I e siècles. 

Par contre, il existe encore une bonne quanti té de porches remon­
tant au début du XIX e siècle et appartenant à des maisons bour­
geoises; on en trouve notamment dans la vi l le de Québec. Ces 
porches const i tuaient souvent un passage commun à deux ou plu­
sieurs propriétaires et permettaient de rejoindre une cour arrière où 
se trouvaient les dépendances et les écuries. Malheureusement, 
leurs portes ont été retirées pour permettre un accès plus faci le aux 
automobil istes qui se servent de la cour comme stationnement. 

Cependant, il subsiste encore quelques très beaux exemples de 
lourdes portes de bois qui fermaient l 'accès à la cour. Ces portes 
sont const i tuées de planches, parfois cloutées, disposées à la vert i ­
cale ou en diagonale et s'ouvrant à deux battants. Une petite porte 
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Bel exemp le de po rche avec ses portes d 'o r ig ine . 

Quel effet a-t-on vou lu c réer? 
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est pratiquée dans l'un des vantaux pour permettre le passage des 
piétons. Enfin, ces portes sont maintenues fermées par une barrure 
de bois ou de fer. 

On ne saurait t rop consei l ler aux propriétaires de maisons avec 
porche de restaurer les portes si elles subsistent ou d'en installer 
de nouvelles lorsqu'el les sont disparues. 

À la campagne, il est déconsei l lé de reconstruire les porches de 
clôture à moins de posséder des preuves irréfutables de leur au­
thenticité. 

Les granges et autres bâtiments 

Il est déjà paru des ouvrages soulignant et i l lustrant de manière élo-
gieuse la mult ipl ic i té et la beauté de nos granges québécoises. 
L'exode vers la vil le et l 'abandon progressif de l 'exploitat ion des 
fermes devenues peu rentables, ont retiré à de nombreuses granges 
leur vocat ion première et nous pouvons les voir, au hasard des cam­
pagnes, tombant en ruines, devenues bancales et décapitées par les 
coups de boutoir de quelque tempête. Elles font partie de notre 
paysage rural. Construites en bois de cèdre, de pin ou d'épinette. 
habillées et coiffées de bardeaux, certaines d'entre elles défient 
toutefois les ans et rendent encore les mêmes services que durant 
leur prime jeunesse. 

S'il est recommandable d'uti l iser certaines pièces de bois de récu­
pération en restauration, il faut condamner l 'habitude qu'ont cer­
taines personnes de démolir des granges pour s'approvisionner en 
vieux bois. Seul le bois provenant d'une ruine devrait être util isé. 
On ne saurait trop recommander de conserver les granges car, mê­
me si on n'a pas l ' intention de les utiliser comme telles, elles offrent 
une mult i tude de possibi l i tés d'adaptat ion et apportent des solut ions 
à de nombreux problèmes inhérents à nos besoins. 

Elles peuvent servir de garage, de salle de jeux, d'atelier, d 'écurie 
si l'on désire garder quelques chevaux, d'endroit de rangement, 
e tc . . . Bref, le propriétaire qui a la chance d'en posséder une ne 
doit pas perdre l 'occasion d'y trouver un usage qui correspondra 
au meil leur de ses besoins. 
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De par sa fo rme et son emp lacemen t , la g range t rad i t i onne l le est un é lément essen­
t iel à notre paysage rura l . 

Le fourni l était un petit bâtiment à proximité ou cont igu à la maison, 
qui servait de boulangerie. C'est là que l'on préparait le pain néces­
saire aux besoins de la famil le. Bien que de dimensions beaucoup 
plus réduites, on peut également lui trouver une uti l isation rat ion­
nelle et l 'aménager en petite maison d'été ou en atelier, selon les 
besoins des occupants de la maison. Les hangars, caveaux à légu­
mes, glacières, laiteries, étables, écuries, porcheries, etc., peuvent 
également être util isés avec ingéniosité. Il est parfois diff ici le de 
réuti l iser et d'aménager des endroits où ont séjourné des animaux, 
à cause des odeurs persistantes, mais on a toujours la possibi l i té 
de réaliser le rêve de tout c i tadin: se consacrer à l'élevage. 
Le problème le plus diff ici le à résoudre dans l 'uti l isation à des fins 
modernes de la maison et de son terrain reste celui du garage. 
Nous avons vu que, lorsqu'une maison possède des dépendances, 
il y a toujours une solut ion possible. Lorsqu'el le n'en possède plus, 
on peut toujours en recréer. Il faut absolument éviter d'édif ier des 
garages préfabriqués, aux matériaux trop modernes ne s 'harmoni-
sant pas avec la maison et détruisant ses proport ions. 
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Si l'on tient absolument à ne pas laisser sa voiture à l 'extérieur, on 
peut construire un garage. Ce dernier, dans ses proport ions et dans 
ses matériaux, doit s' intégrer à la composi t ion générale. Un garage 
trop luxueux, même s'il const i tue un effort d' intégrat ion par rapport 
au garage préfabriqué, détonnera dans la simpl ic i té de l 'ensemble 
et consti tuera un apport malheureux. Le choix des portes est éga­
lement important. Des portes trop modernes, même si elles sont 
plus pratiques, sont à déconseil ler. Le résultat vaut ce léger sacr i ­
fice. Les meil leurs modèles sont encore les remises d'autrefois; on 
en retrouvera probablement de bons exemples dans le voisinage. 

Avant d'entreprendre la construct ion de ce genre d'édif ice, il serait 
plus sage de consulter un expert qui vous évitera certainement bien 
des déboires. Certains propriétaires déménagent avec d'heureux 
résultats des granges et fourni ls existants pour les reconstruire sur 
leur terrain. Il faut ici éviter à tout prix d' introduire des éléments 
étrangers à la région. Nous verrons un peu plus loin les bâtiments 
qui étaient adossés à la maison et qui étaient construits par «l 'habi­
tant» pour répondre à ses besoins. Ces bâtiments possèdent diffé­
rentes formes mais sont toujours parfaitement intégrés et ne détrui­
sent aucunement le caractère de la maison. 

Il est toujours possible de caser, dans certains bâtiments cont igus, 
la chaufferie, le compteur électr ique, les réservoirs à mazout ou à 
gaz propane, ou d'autres éléments mécaniques contemporains, 
comme une buanderie, une salle de toi lette, etc. Il n'est rien de plus 
horrible que ces protubérances disgracieuses que font, contre les 
murs de la maison, les réservoirs et certaines cheminées. 

En vil le, le problème des dépendances est souvent différent, car 
ces dernières ont presque totalement disparu ou ont été reconver­
ties d'une façon plus ou moins heureuse. Les anciennes écuries et 
les hangars placés au fond des cours intérieures peuvent très bien 
être aménagés en petites maisons indépendantes avec leur propre 
jardin en plein coeur de la vil le ou être util isés à des fins commer­
ciales, le tout dépendant de l 'endroit où ils se trouvent et de leur 
accessibi l i té. 

Reste le problème des fils électr iques et de téléphone. Lorsqu'on 
leur en fait la demande, l 'Hydro-Québec et la compagnie de télé-
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Des annexes qui peuvent fac i lement être t rans fo rmées et serv i r à d ivers usages 
maisons d 'amis , réserves, a te l iers , etc. 
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Le garage peut se loger dans une remise ex is tante 

Portes banales , peut -ê t re , mais dans la t rad i t i on . 



phone peuvent effectuer des branchements assez discrets. Il est 
toujours préférable de faire un raccord souterrain. Ce travail exige 
cependant une dépense supplémentaire. 

Quant aux antennes de télévision, l ' idéal, si on en possède les 
moyens, est de se brancher sur le câble communautaire, s'il passe 
à proximité (il faudra enfouir le fil avec les autres). Si la chose n'est 
pas possible, on peut toujours aménager dans le second grenier, 

Quoi de plus d i sg rac ieux? 

22 



dans la partie que l'on n'uti l isera pas, une antenne intérieure, qui 

sera tout aussi eff icace qu'une antenne extérieure. Lorsque la cho­

se est rendue impossible par des condit ions part icul ières, l 'antenne 

peut être installée à l 'écart des bâtiments pour ne pas t rop inf luen­

cer l 'esthétique de l 'ensemble. Lorsque plusieurs voisins ont le mê­

me problème, pourquoi ne construiraient- i ls pas une antenne com­

munautaire? 

Ces pu i ts sont peut-êt re au then t iques . 
Pou r t an t . . . 

Les puits 

Les puits, encore très nombreux il y a quelques années, disparais­
sent progressivement. Non pas qu' i ls n'existent plus, mais l 'usage 
des pompes électr iques n'exige plus que l'on conserve leur appa­
rence originel le. C'est ainsi que sont disparus ces grands balan­
ciers de bois au bout desquels on accrochai t corde et seau afin de 
puiser l'eau dans les puits peu profonds. Si on a des preuves de 
l 'existence d'un tel système, il faut le reconstruire. Mais attention, 
ne surtout pas en installer sur un puits qui n'en était pas muni à 
l 'origine. 

La margelle était de bois ou de pierre. Certains documents icono-
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graphiques nous montrent des puits couverts ou fermés possédant 
une petite porte. Lors des travaux de restauration de la place Royale 
de Québec, les archéologues ont mis au jour quelques puits inté­
rieurs. En vil le il existait des puits publ ics; il y en avait un près de la 
place Royale. 

Il est déconsei l lé de construire des faux puits à plus forte raison 
avec des matériaux modernes. Ces puits, on en a généralement 
cherché le modèle dans des revues étrangères. Le faux est toujours 
à éviter, même pour consti tuer un élément décoratif. Par contre, un 
ancien puits pollué peut être bouché part iel lement, s'il est une sour­
ce d'odeurs nauséabondes, restauré et util isé à des fins décoratives. 

Les étangs artificiels et piscines 

Si on a la chance de posséder une terre suff isamment grande qui 
reçoit des eaux de sources, il serait préférable de se faire aménager 
un étang artif iciel plutôt que d'installer une piscine moderne ce qui 
est fortement déconsei l lé. 

L'étang (ou le réservoi r ) s ' inscr i t fac i lement dans un cadre na ture l . 
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CHAPITRE II 

VOLUME ET PLAN DES MAISONS 

Généralités 

De par sa fonct ion, la maison rurale diffère de la maison de vil le, 
et dans son aspect général et dans son plan. Son caractère varie 
également selon les régions et ce, non seulement à cause des ma­
tériaux disponibles, comme nous l'avons vu précédemment, mais 
aussi à cause des techniques apportées par des art isans aux or ig i ­
nes et t radi t ions diverses; techniques que l'on adaptait dans une 
certaine mesure aux besoins part icul iers et aux condi t ions c l imat i ­
ques locales. 

On savait dé jà exp lo i te r la pente nature l le du te r ra in et rendre le sous-so l hab i tab le . 
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Maison bourgeo ise en mi l ieu u rba in . . . ma is le rehaussement de la rue et la d i s ­
par i t ion du per ron ont tout gâché . Et le c rép i? 
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La maison rurale ne comporte ordinairement qu'un rez-de-chaus­
sée. Certaines maisons util isaient la pente naturelle du terrain, ce 
qui permettait une fenestration adéquate pour l 'occupation du sous-
sol. La maison rurale à étages, dite «monumentale», est générale­
ment moins ancienne et ne se retrouve que dans certaines régions. 

Il est impossible de parler de tous les types de maisons rencontrés 
au Québec; nous nous bornons aux général i tés qui garderont le 
lecteur des erreurs les plus grossières, mais la consultat ion d 'ou­
vrages traitant de restauration est souhaitable et évitera bien des 
fautes ou des ablations malheureuses. 

La maison urbaine pouvait comporter à l 'origine un ou deux étages. 
Sa fonct ion était dif férente: elle pouvait servir à l 'habitation et au 
commerce. Elle a logé très tôt plusieurs locataires. Il arrivait qu'une 
maison soit divisée en deux et appart ienne à deux propriétaires. Les 
«duplex» existaient déjà au début du XVII I e siècle. 

L'allure générale de la maison de vil le devait en outre obéir à cer­
tains règlements comme ceux de protect ion contre les incendies 
qui allaient, sous le régime français, jusqu'à normaliser sa forme, 
sa hauteur et ses matériaux. Si la maison urbaine est évidemment 
construite pour être fonct ionnel le, elle possède souvent, en outre, 
des éléments à fins décorat ives que l'on retrouve beaucoup plus 
rarement dans la maison rurale. La maison bourgeoise du XIX e siè­
cle demeure, à cet égard, un exemple frappant «d'étalage des si­
gnes extérieurs de richesse». 

Notre maison tradit ionnel le est un modèle d'harmonie et de sobrié­
té. Certains prétendent qu'i l existait une règle d'or commandant 
l 'ordonnance et le rythme des pleins et des vides. Sans aller jusque 
là, nous pouvons affirmer que l'artisan québécois respectait im­
muablement une longue tradit ion et que, lorsqu' i l construisait, il 
le faisait suivant les règles et une expérience éprouvées par des 
siècles d'adaptat ion. 

Les constructions adjacentes 

Les construct ions adjacentes au corps de logis n'étaient pas rares 
dans la maison rurale et étaient toujours érigées dans un but 
fonct ionnel (laiterie, petite cuisine d'été, appentis pour abriter la 
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En ha rmon ie avec la ma ison et ne déparant en r ien la cons t ruc t i on o r ig ina le . 
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Il aurai t été te l lement fac i le d'y met t re un to i t de même pente que ce lu i de la 
maison . . . 

Quel le p ré ten t i on ! 

31 



Sans commen ta i r e . 
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réserve de bois de chauffage). Ces construct ions pouvaient être 
originales ou ajoutées à n' importe quel moment. Dans ce dernier 
cas, même sans plan, elles étaient toujours en harmonie avec la 
maison et ne déparaient en rien la construct ion originale. 

En vil le, à cause de l 'exiguïté du terrain dont une bonne partie est 
déjà occupée (écuries, hangars, latrines, glacières . . .), les cons­
tructions de ce genre, lorsqu'el les ont été rajoutées, sont d'un effet 
plus ou moins heureux. 

À la campagne, il convient donc de maintenir ces bâtiments adja­
cents à la maison pr incipale. En vil le, il faut également les conser­
ver mais seulement s'i ls sont d'origine. Sinon, ces construct ions 
peuvent avoir amené une certaine dégradat ion de l 'environnement 
aussi bien sur le plan de l 'esthétique que sur le plan historique, 
technique ou même celui de la salubri té; dans de tels cas, il importe 
de les supprimer. 

Les galeries 

L'origine de la galerie au Québec a suscité et suscite encore bien 
des controverses. La galerie peut, cependant, se rattacher à un 
certain type d'archi tecture régionale française, importé par les pre­
miers artisans de la Nouvelle-France. Plusieurs documents icono­
graphiques et des marchés de construct ion des XVI I e et XVI I I e siè­
cles procurent une documentat ion fort intéressante sur le sujet. 
Toutes les galeries étaient en bois. 

En vi l le comme à la campagne, on trouve des galeries avec ou sans 
toit. Ces deux types comprennent de nombreuses variantes, tant 
régionales qu'histor iques. La galerie a suivi une longue évolut ion, 
influencée par des apports étrangers et des adaptations aux con­
ditions et aux besoins locaux. 

Les maisons urbaines possédaient souvent, dès le XVI I e siècle, des 
galeries superposées. Les galeries pouvaient, ou non, être reliées 
au sol par un escalier. 

Enlever ou transformer une galerie va presque toujours causer à la 
façade un préjudice irrémédiable. En vil le, dès la fin du XVI I e siècle, 
la galerie perd son caractère fonct ionnel ; on s'en sert à d'autres 

33 



Pour cet te ma ison u rba ine en cours de res taura t ion, une ga ler ie du XVI I le s ièc le 
recons t i tuée grâce aux d o c u m e n t s de l 'époque. 

usages afin de récupérer un espace déjà rare. À la campagne, les 
galeries ont persisté plus longuement et n'ont généralement pas 
subi de torts irréparables. 

Une galerie doit toujours rester sobre et son aménagement en sola­
rium ou en jardin d'hiver, même s'il const i tue un gain d'espace 
appréciable, est souvent inesthétique. 

Le grand problème reste, dans tous les cas, le pourr issement du 
bois et l 'entretien qu'i l nécessite, ce qui amène certains propr ié­
taires à effectuer des réparations et des transformations malheu­
reuses parce qu' i ls recherchent des matériaux qu' i ls croient plus 
solides et moins onéreux; on en arrive ainsi à utiliser, par exemple, 
des panneaux de fibre de verre. Certains vont même jusqu'à suppr i ­
mer les galer ies! 
Une seule solut ion: les refaire. 

Les balcons 

Les balcons, construi ts en sail l ie, sans aucune communicat ion avec 
le sol, étaient placés sur un mur de façade ou sur un mur de pignon. 
Il faut apporter la même attention à la restauration des balcons qu'à 
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Une très be l le ga ler ie . 

celle des galeries, car c'est souvent cet élément qui va donner sa 
personnalité à une maison. 

Les perrons 

Simples, doubles ou carrés, tels étaient les perrons que l'on retrou­
vait le plus communément. 

Alors qu'à la campagne, les perrons sont généralement simples et 
peu élevés et peuvent s'étendre sur toute la largeur de la façade, 
ils sont en général plus hauts en vil le et exigent parfois un garde-
fou. Le perron est souvent pour le bourgeois le seul signe extérieur 
de sa richesse et de son statut social. 

Le matériau employé à la campagne est presque toujours le bois. 
La question de l 'entretien amène, ici aussi, des propriétaires à rem­
placer les perrons par des terrasses de béton ou de pierre, ce qui 
est préjudiciable à l 'esprit de la maison rurale. Si on veut uti l iser 
le perron comme terrasse, il est toujours possible de l'élargir de 
trois ou quatre pieds sans nuire à l 'esthétique. 
En vil le, on se servait du bois ou de la pierre. Pour les perrons de 
pierre, le garde-fou pouvait être en fer forgé. 
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Un per ron que l 'on t rouva i t assez f réquemment , mais exc lus i vemen t en mi l ieu 
urba in . 

Les escaliers extérieurs et rampes d'accès 

Il existe encore de nombreux exemples d'escaliers donnant accès 
au perron ou à la galerie. Malheureusement, plusieurs ont été trans­
formés et détruisent les proport ions originales de la façade. Dans 
certaines maisons, ils font toutefois encore partie intégrante de 
l 'architecture. Ils s' intègrent à un ensemble qui a été pensé et com­
posé en tenant compte de leur présence. Dans la maison à sous-
sol surélevé, par exemple, ils atteignent presque une allure monu­
mentale tout en conservant une sobriété étonnante. L'escalier 
d 'accès à la galerie joue, par sa situation et sa composi t ion, un 
rôle déterminant. L'adjonct ion d'un escalier, la dispari t ion ou la 
transformation d'un escalier existant, peut entraîner la rupture d'un 
équi l ibre dans les proport ions. 
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A v a n t . . . ap rès : l 'art de dénatu re r une bel le ma ison rurale. 

37 



En l 'absence d'un perron ou d'une galerie, un escalier de pierre ou 
de bois de quelques marches permet l 'accès à la porte d'entrée. 
En outre, dans certains cas très rares, un escalier extérieur, géné­
ralement placé sur le mur pignon, donne accès au grenier. 

En vil le, la disparit ion des escaliers et perrons qui empiétaient sur 
la voie publ ique a été provoquée par certaines ordonnances muni­
cipales, au XIX e siècle. Les propriétaires durent loger les escaliers 
à l' intérieur, avec des conséquences importantes, non seulement 
sur l 'apparence extérieure, mais encore sur l 'ordonnance intérieure. 
C'est de cette époque que datent ces petits vestibules ou tambours, 
aux escaliers abrupts, fermés par une double porte, que l'on con­
naît encore aujourd'hui . 

Il faudrait que les règlements municipaux soient modif iés et que 
l'on permette la reconstruct ion de ces perrons dans les villes. 

Les escaliers extérieurs de maisons historiques ne doivent pas être 
traités à la légère et leur restauration, ou leur reconstruct ion, doit 
toujours être effectuée avec le plus grand soin. Les escaliers de 
sauvetage ou les escaliers secondaires exigés par certains règle­
ments posent certainement un grave problème. Si on ne peut pas 
le résoudre en les dissimulant à l ' intérieur, il faudrait s' inspirer 
d'anciens escaliers partant de galeries ou de murs pignons. Les 
escaliers en fer ou en bois défigurant les façades sont à proscr i re; 
à plus forte raison, les escaliers arrivant dans une lucarne. Ce der­
nier cas est généralement provoqué par un mauvais aménagement 
intérieur. Il est pourtant possible d'éviter cette erreur en prévoyant 
que, dans un même bâtiment, chaque logement sera aménagé sur 
plusieurs étages. On aura ainsi une subdivision vert icale plutôt 
qu'horizontale. 

Dans le cas des granges, des rampes en terre ou en planches com­
mandaient l 'accès à la partie supérieure; elles sont encore très 
courantes dans presque toutes les régions. Elles font également 
partie intégrante d'un type d'architecture et les supprimer ou les 
remplacer par un élément étranger consti tue toujours une faute qui 
entraînera un déséqui l ibre regrettable dans les proport ions. Nous 
avons vu que l'on peut trouver aisément une uti l isation fonct ionnel­
le à la grange et conserver ainsi la rampe d'accès. 
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CHAPITRE III 

LES MURS 

Comme nous l'avons vu, l 'architecture tradit ionnel le est essentiel­
lement une architecture de mil ieu. Dans une région où la pierre est 
rare et le bois plus abondant, on trouvera naturel lement une archi ­
tecture où le bois prédomine. Dans d'autres régions, où la pierre 
des champs était abondante et devait être ramassée afin que le 
paysan puisse cult iver sa terre, on était naturel lement porté à ut i l i ­
ser cette pierre. 

La pierre de carr ière, aux lits apparents dans certains coteaux, était 
également uti l isée dans une large mesure. La brique locale const i ­
tuait un élément d'appoint qui fut aussi employé. 

Certains matériaux, tels le fer, le verre, certaines briques, des ar­
doises, devaient être importés d'Europe ce qui constituait, à cha­
que occasion, une opération relativement complexe. L'apparit ion 
des moyens de transport plus rapides et perfect ionnés, et d'un coût 
moindre, ainsi que l ' industrial isation, ont progressivement modif ié 
cette situation. 

Les murs de bois 

De tous temps le bois a tenu la première place dans la construct ion. 
Malheureusement, de nos jours, les tradi t ions acquises par des 
siècles d 'expér ience se perdent peu à peu. La standardisat ion des 
bois, la dispari t ion de certaines essences, ainsi que l 'emploi de con-
treplaqué, de matériaux préfinis, de «produits d' imitat ion» qui enva­
hissent le marché, ont fait perdre au bois une partie de sa noblesse. 
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Autrefois, les arbres et le temps de coupe étaient plus soigneuse­
ment choisis que maintenant. Le bois était débité en tenant compte 
du sens de la f ibre; le charpentier de l 'époque «connaissait» bien 
son matériau. Aujourd 'hui , les machines débitent le bois aussitôt 
qu' i l est coupé, sans tenir compte du sens de la f ibre; puis le sécha­
ge est effectué art i f iciel lement. 

À section égale, le bois ainsi traité ne possédera pas la même résis­
tance et ne «travaillera» pas de la même manière que le bois tail lé 
dans le respect des coutumes. En restauration, l 'uti l isation de vieux 
bois est toujours préférable lorsque cela est possible. Il ne faut ja­
mais employer du bois vert, mais se servir toujours de bois bien sec. 

Les principaux types de ces murs pouvaient être: le mur en pièce 
sur pièce, le mur de colombages et le mur en bois de charpente. 

Le mur en pièce sur pièce 

Le mur en pièce sur pièce est consti tué de poteaux vert icaux avec 
rainures qui forment des sections entre lesquelles coul issent des 
pièces horizontales, équarries sur deux ou quatre faces et fixées 
par des chevil les. Les poteaux de coin sont parfois absents; l'as­
semblage des pièces horizontales se fait alors à queue d'aronde ou 
à mi-bois. À l 'extérieur, le mur, s'il n'est pas laissé apparent, peut 
être protégé par de l'enduit, des bardeaux ou des planches. À l'inté­
rieur, le mur n'est jamais laissé apparent. 

Le mur de colombages 

Le nombreux contrats des XVI I e et XVI I I e siècles montrent l ' impor­
tance qu'avait ce genre de construct ion en Nouvelle-France. L'ori­
gine de notre maison de colombages est, sans contredit , normande; 
elle a, cependant, subi une adaptation aux condi t ions cl imat iques 
locales et il existe, en fait, une mult i tude de façons de disposer les 
colombages. 

Au début du XVI I I e siècle, afin d'éviter les risques d' incendies, si 
dévastateurs à l 'époque, la construct ion de maisons de colombages 
a été interdite en vi l le; mais cette mesure, comme de nombreux 
documents l'attestent, n'a pas toujours été observée. 
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De nos jours, on ne trouve plus de maisons de colombages québé­
coises; c'est pourquoi ce type de maison n'est pas très bien connu. 
Certaines de ces maisons ont été recouvertes au XIX e siècle de 
matériaux isolants et il est parfois diff ici le de soupçonner la pré­
sence des colombages lorsqu'aucun document ne les mentionne. 
Leur découverte est parfois due au hasard de travaux de réparation 
ou de restauration. Une radiographie ou une photo à l ' infra-rouge 
permettrait, sans endommager les recouvrements, de localiser les 
colombages. 

Le mur de colombages est const i tué de poteaux vert icaux formant 
des sections entre lesquelles s'élèvent des colombages. 

Les vides entre les colombages étaient généralement comblés avec 
de la brique ou avec de petites pierres noyées dans le mortier 
(c'était le «colombage pierroté») ou encore avec un torchis. Comme 
la maison en pièce sur pièce, celle de colombages était ordinaire­
ment posée sur un mur de fondation en pierre. Il arrivait f réquem­
ment que, pour certaines maisons urbaines comportant plusieurs 

Sur ce mur extér ieur , la dég rada t ion de l 'endui t laisse apparaî t re le lat tage. 
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étages, le mur soit en maçonnerie jusqu'au premier étage, le co lom­
bage étant util isé pour le reste du mur. Certains bâtiments secon­
daires possédaient également des murs de colombages. 

L'intérieur des murs était latte et enduit de plâtre ou de mortier, ou 
encore simplement recouvert de planches. Quant à l 'extérieur des 
murs, s'il n'était pas laissé tel quel, il était recouvert de planches ou 
encore latte de bois et crépi . 

C'est un privi lège que de posséder une maison à colombages et 
la restauration d'un tel «bijou» doit absolument être effectuée avec 
le concours de spécial istes si l'on ne veut pas entraîner des erreurs 
et des destruct ions regrettables. 

En effet, les maisons de colombages ont pu être fort différentes 
suivant les régions où elles ont été construites et un relevé compa­
ratif des différents types ayant existé au Québec permettrait d'y voir 
plus clair. Mais cet inventaire reste à faire. L'un des écueils à éviter, 
c'est la copie pure et simple de la maison à colombages française. 

Le mur en bois de charpente 

Ce mur se retrouve généralement dans les bâtiments secondaires, 
bien qu'i l ait existé des maisons édifiées de cette manière. C'était 
la plus simple et la moins coûteuse des construct ions. Il s'agit d'une 
ossature de grosses pièces de bois dont le revêtement est en plan­
ches ou en madriers. À l ' intérieur, cette ossature est généralement 
apparente, à moins que les besoins n'exigent un deuxième revê­
tement. 

La restauration des murs de bois 

Dans les murs de bois, la pr incipale source de détér iorat ion est le 
pourrissement. L'idéal serait, évidemment, que les pièces de bois 
endommagées soient sauvées grâce à l 'uti l isation de certaines mé­
thodes de traitement (par exemple, inject ion de résine). De nom­
breux ouvrages ont été publiés sur la consol idat ion, le traitement et 
la restauration des vieux bois. 

Cependant, dans la maison de pièce sur pièce et les bâtiments en 
charpente, le démontage et le remplacement des pièces endomma­
gées peuvent s'effectuer assez faci lement; on doit veil ler tout par-

45 



t icul ièrement à ce que les pièces neuves soient assemblées de la 
même manière et suivant le même procédé que les anciennes, sur­
tout si le bois doit rester apparent. 

Un autre problème qui confronte le propriétaire est celui de l' isola­
tion thermique. Même si les murs de bois pièce sur pièce ont une 
certaine valeur isolante (ce n'est toutefois pas le cas pour les murs 
de colombages) les exigences du confort moderne amèneront le 
propriétaire à vouloir réaliser une isolation thermique. Il devra 
cependant tenir compte des règles suivantes: si les revêtements, 
à l ' intérieur et à l 'extérieur, sont en bon état ou n'exigent que 
des réparations mineures, mieux vaut les conserver et se passer 
d' isolat ion; on compensera par un chauffage adéquat. Certains 
revêtements en planches, toutefois, peuvent faci l i ter les travaux 
d' isolat ion. 

Si, par contre, l'un des revêtements est à refaire, il vaut mieux 
procéder à l ' isolation avant de compléter la réparation. Notons 
que l' isolant peut aussi bien être placé à l 'extérieur du mur qu'à 
l' intérieur. 

Dans tous les cas, on doit rechercher l' isolant thermique qui possè­
de le meil leur coeff icient d' isolation possible, afin d'éviter une mo­
dif ication trop apparente de l 'épaisseur du mur. Ment ionnons le 
polyuréthane, soufflé ou en panneaux rigides. 

Il faut retenir que la pose d'un isolant thermique ne peut malheu­
reusement se faire sans provoquer des modif icat ions mineures dans 
la menuiserie ou les boiseries. 

Les murs de pierre 

Le mur de pierre des champs et celui en moellons sont très répan­
dus au Québec. Leur épaisseur est de 2 à 4 pieds. 

Ils sont généralement consti tués de deux rangs de pierres, placés 
parallèlement, auxquels on pouvait ajouter perpendiculairement, à 
environ tous les trois pieds, des pierres de boutisse, appelées aussi 
pierres de parpaing. Ces dernières permettent la l iaison entre les 
deux rangs et évitent qu' i ls ne tendent à s'écarter. Entre ces deux 
rangs de pierres et ces boutisses sont jetés, mêlés à du mortier, les 
morceaux provenant de la tail le de pièces plus petites. 
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Les pierres étaient grossièrement tail lées, mais assemblées et ajus­
tées avec un soin part icul ier en «lits horizontaux». Les cales (petites 
pierres plates) permettaient de stabil iser les pierres et d'assurer la 
régularité aux bandes horizontales. Cette façon de procéder était 
identique à cel le util isée pour monter un mur de pierres sèches et, 
à toutes fins pratiques, le mur pouvait même tenir sans mortier. 
Celui-ci ne servait que comme liant dans les interstices où les 
pierres ne se touchaient pas. Le soin avec lequel étaient choisies 
les pierres et avec lequel elles étaient assemblées était plus ou 
moins grand selon que le mur allait ou non être enduit. 

Même avec la p ierre des champs , on monta i t des murs en l i ts hor i zon taux . 

Les pierres formant angle étaient assemblées de façon à consti tuer 
un chaînage si elles étaient de même nature que celles des murs. 
Les pierres de chaînage sont des pierres plus grosses que les autres 
et tai l lées avec plus de soin. Les angles pouvaient également être 
const i tués par une harpe. La harpe est un assemblage de pierres 
de tai l le empilées vert icalement et laissées apparentes lorsque le 
mur est enduit. Ces pierres d'angle se trouvaient plus généralement 
sur les maisons bourgeoises. 
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La pierre était prise dans la région, qu' i l s'agisse de pierre des 
champs ou de carr ière. Dans une réparat ion, il faut donc veil ler à 
employer des pierres de même type et de même formation géolo­
gique. Une réparat ion, même bien exécutée, demeurera apparente 
si, par exemple, on a placé de la pierre calcaire au mil ieu d'un mur 
de grès. 

De nos jours les maçons, trop habitués à poser de la brique ou à 
faire des murs aux assemblages baroques, ne savent presque plus 
tailler la pierre, la jauger, l 'assembler et en bâtir des murs tels qu'on 
le faisait autrefois. 

En effet, ce sont les mortiers qui, à cause de leur grande résistance, 
assurent aujourd'hui la stabil i té des murs. On est donc porté à en 
exagérer l 'emploi pour pall ier les fautes évidentes d'assemblage 
de la pierre. 

Les murs de pierre taillée 

Le mur de pierre tai l lée était très rare sous le régime français. L'em­
ploi de cette pierre était l imité aux encadrements des portes et 
fenêtres ainsi qu'aux chaînages et autres éléments décorat i fs mi ­
neurs. On a commencé à utiliser cette pierre, au XIX e siècle, comme 
parement des façades. Elle était employée conjo intement avec le 
moellon qui composai t la partie intérieure du mur. Suivant les épo­
ques, il y a eu différents styles de tail le. L'emploi de la pierre de 
taille, en parement, représentait un certain investissement que seuls 
les bourgeois et certains paysans plus fortunés pouvaient se per­
mettre. 

Les murs composites 

Le mur composi te, soit celui qui compor te plusieurs matériaux, 
a toujours existé au Québec: le mur de co lombages en est un 
exemple. 

Avec la général isat ion de l 'emploi de la brique, au XIX e siècle, sont 
apparus des murs composés de pierre et de brique, ou de bois et 
de brique. Dans ce dernier cas, la br ique était surtout employée 
comme parement. Aujourd 'hui , les murs composi tes sont très em­
ployés et ils comprennent une grande variété de matér iaux: blocs 
de béton, tui les creuses, etc. 
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Les murs de brique 

Le mur extérieur en brique n'a à peu près pas été util isé sous le 
régime français. En effet, la faible durée de cuisson de ce matériau 
lui donnait une assez grande porosité et une fr iabi l i té qui l 'empê­
chait de supporter des charges et qui résistait mal aux rigueurs du 
cl imat. Au mil ieu du XIX e siècle, de meil leures techniques de fabr i­
cat ion et de cuisson amenèrent la général isat ion des murs de bri­
que dans les régions dépourvues de pierre. On util isa aussi la brique 
d' importat ion dite «écossaise» qui était de meil leure quali té. L'usa­
ge progressif de la brique en remplacement de la pierre fut justifié 
par le fait que l 'emploi de la brique simplif iait le travail et réduisait 
le coût de construct ion. Dans la restauration de ce genre de mur, 
l 'emploi de briques modernes est à déconseil ler. On peut se pro­
curer assez aisément des briques anciennes lors de démol i t ions. 

La restauration des murs de pierre 

Dans un mur de pierre, la pr incipale diff iculté, en plus de la dégra­
dation du joint, est le gauchissement (mur bombé) qui peut en com­
promettre la solidité. Pourtant, ce gauchissement n' indique pas né­
cessairement un danger d 'écroulement: il peut être le fruit d'un long 
travail qui n'affecte pas la solidité. M est bon d'effectuer, dans ce 
cas, des sondages qui pourront démontrer que le mur est sol ide 
en dépit des apparences. Si le mur est jugé dangereux, l'idéal serait 
de le consol ider au moyen d' inject ions de béton dans des trous 
percés à cette fin et dans lesquels pourra aussi être glissée une 
armature métal l ique. Il existe plusieurs autres méthodes, mais il 
s'agit, dans tous ces cas, d'opérat ions hautement spécial isées et 
assez onéreuses. 

Comme, la plupart du temps, la réparation n'affecte qu'une partie 
de mur, on peut également démolir cette port ion et la reconstruire, 
mais en prenant certaines précaut ions: photographier le mur; nu­
méroter les pierres afin de les replacer au même endroi t ; assurer 
une bonne liaison entre la partie refaite et le reste du mur (ce qui 
peut s'effectuer au moyen de tiges d'armature). 

Les joints 

Pour le remplissage des joints, on doit éviter à tout prix l 'emploi 
de ciment à l'état pur car, dans de vieux murs, en plus d'être désas-
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. . . mais jama is en c reux . L 'emplo i du Une mode qu i , heureusement , t end à 
c iment b lanc ne fait qu 'accen tue r ce d ispara î t re . 
défaut. 
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treux sur le plan esthétique, il peut provoquer la cassure des pierres 
anciennes plus friables avoisinant la réparat ion. Il existe plusieurs 
recettes qui, tout en employant des matériaux contemporains, don­
nent un mortier très acceptable au point de vue de la texture et de 
la couleur et dont la quali té ne peut être mise en doute. Voici l'une 
de ces recettes qui a été préparée par la compagnie des «Ciments 
du Saint-Laurent» pour la restauration de la place Royale à Québec. 

FORMULE DE MORTIER DE MAÇON POUR TRAVAUX 
DE RAVALEMENT 

MATÉRIAUX REQUIS 
PROPORTIONS 

QUANTITÉS ÉQUIVALENTES 

Mastic à la chaux, appelé aussi 
chaux en pâte (*) 

Ciment Port land normal (**) 

Ciment à maçonner (**) 

Sable de maçon (***) 

Eau — propre et neutre 

en volume en poids 

1 pied cube 
1/2 sac 
1/2 sac 

80 Ib. 

40 Ib. 

33 Ib. 

6 pieds cubes 480 Ib. 

10 gal lons environ 100 1b. 

733 Ib. 

Rendement de la gâchée: env i ron 6 p ieds cubes . 

Densité: au tour de 120 lb par p ied cube de mor t ie r . 

( ' ) La chaux en pâte (ou mast ic à la chaux) p rov ien t de la chaux vive qu 'on a 
éte inte au mo ins 24 heures avant usage. Un sac de bonne chaux vive (chaux 
grasse) donne env i ron 3 p ieds cubes de pâte. 

(*") Ces deux l iants se t rouvent dans le c o m m e r c e sous l 'é t iquet te «St -Laurent» . 

( ' * ") Autan t que poss ib le , il faut p rendre le sable sur les l ieux, af in que le nouveau 
mor t ie r a i t la même cou leu r que l ' anc ien . 

Remarque: De p ré fé rence , démê le r le mor t ie r à la mach ine . Le ma laxage mécan i ­
que con fè re p lus de soup lesse et p lus d 'un i f o rm i té au mor t ie r . 

Les joints, aussi bien ceux de la pierre que ceux de la brique, cons­
t i tuent un élément majeur qui inf luencera de manière décisive la 
quali té d'une restauration. Il faut retenir que les joints étaient tou­
jours finis au nu de la pierre ou de la brique, c'est-à-dire qu' i ls 
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n'étaient jamais en creux ou en saill ie. Même avec la pierre, on 
cherchait à faire du mur extérieur une surface plane en laissant 
apparente la face de la pierre, en tout ou en partie. 

Lorsque la pierre des champs était util isée, les joints étaient large­
ment emplis et seules de petites parties des pierres apparaissaient. 
Dans le cas d'un mur en moellons posés en lits horizontaux, les 
joints étaient réduits à leur plus simple expression et presque toute 
la surface de la pierre était visible. 

Les enduits 

Plusieurs marchés de construct ion nous montrent que, souvent, nos 
ancêtres ne laissaient pas apparente la pierre des murs de leurs 
maisons. Il ne s'agissait pas seulement d'une mode: en effet, la pier­
re qu'on util isait était parfois très sensible au gel et devait être 
protégée par un enduit. Bien entendu, l'usage d'un enduit n'était 
pas systématique: on le mettait surtout sur les murs de moellons 
plus fr iables que la pierre des champs. Ceci expl ique la fréquence 
des enduits dans les vil les où les maisons étaient presque toujours 
en moellons. Dans certains cas except ionnels on n'a uti l isé l 'enduit 
que sur un ou deux murs, laissant le reste de la maison à la pierre. 

C'est aujourd'hui une mode qui fait enlever les enduits et laisser la 
pierre apparente. D'autre part, la manière de tirer les joints de cer­
tains maçons n'arrange pas les choses. En faisant disparaître le 
crépi et en vidant les joints, ils enlèvent toutes les petites cales qui 
assuraient une meil leure assise aux pierres; ils exagèrent, de plus, 
la largeur du joint. Le tout est généralement soul igné par des joints 
en creux que l'on t irera au fer. On prend bien soin de contourner 
toutes les petites pierres, confect ionnant ainsi une bizarre mosaï­
que qui ne ressemble en rien au travail de nos ancêtres. 

On doit, avant de se décider à laisser la pierre apparente, peser le 
pour et le contre. L'enduit a l 'avantage d'être historique, d'être très 
beau lorsqu'i l est bien posé et de protéger la pierre qui, parfois, en 
a bien besoin. 

L'enduit recouvrait toute la surface du mur, à l 'exception des pier­
res de tail le ( jambages, chaînage, etc.) lorsqu' i l y en avait. C'était 
généralement un mort ier que l'on posait à la truelle. Si on le posait 
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au balai, on obtenait alors une couche plus mince et de texture 
différente, communément appelée crépi . 

Quelle que soit la méthode d'appl icat ion, l 'enduit ne dissimule ja­
mais complètement les formes de la pierre dont on devine la pré­
sence au travers. Ce n'est que tout récemment qu'on a commencé 
à employer ces enduits lisses, présentant des surfaces planes, sans 
aucun caractère. 

Sur la maison de bois, on util isait exactement les mêmes enduits. Ils 
tenaient grâce à un lattis de bois croisé en diagonale, que l'on fixait 
sur les pièces ou les colombages. Les exemples de ce procédé sont 
très rares et le propriétaire d'une maison de bois ainsi enduite doit 
s'en enorguei l l i r et la conserver telle quelle. Il ne faut pas, ici non 
plus, céder à la mode qui veut mettre le bois à nu, ni poser un autre 
recouvrement. 

Souvent une simple réparation de l'enduit ne sera pas possible: il 
sera nécessaire de l'enlever et de le remplacer. La seule manière 
de faire un enduit esthét iquement convenable est d 'employer la 
technique ancienne et d'uti l iser la chaux. Les finis à texture granu­
leuse ou, pis encore, ceux dont la régularité est rompue par des 
bavures pratiquées avec la truelle sont à proscrire. Un enduit au 
ciment moderne, lissé, même peint en blanc, a un résultat aussi 
déplorable. Il existe encore, du moins pour la maison de pierre, de 
nombreux exemples d'enduits d'or igine de bonne facture. 

Le lait de chaux et les peintures 

Les enduits étaient entretenus régulièrement et on les blanchissait 
avec un lait de chaux. Celui-ci const i tue une couche protectr ice 
supplémentaire qu'i l faut f réquemment renouveler si on veut qu'el le 
soit eff icace, car elle est peu durable. Son coût peu élevé justif ie 
son emploi et le résultat sera des plus heureux sur le plan esthét i­
que. La mode actuelle tend cependant à remplacer le lait de chaux 
par la peinture, plus durable. L'emploi d'une peinture d'un blanc 
mat peut s'envisager, mais son coût est plus élevé et le résultat 
nettement moins agréable à l 'oeil. On peut pourtant obtenir un 
heureux résultat sur le plan esthétique et une assez grande dura-
bilité en util isant un mélange des deux. 
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Voici, à titre d'exemple, une recette: on mêle un gallon d'eau et un 
gallon de peinture à base de latex et on utilise ce mélange pour 
délayer la chaux. On peut ajouter un peu de bleu à laver pour don­
ner plus d'éclat au blanc. Ce mélange s'appl ique comme un lait de 
chaux ordinaire. 

La général isation de la peinture fabriquée industr iel lement a con­
duit certains propriétaires, pr incipalement en vil le, à peindre leurs 
murs de couleurs variées, trop souvent cr iardes et de mauvais goût. 
Cette pratique bizarre, toujours populaire, est tout à fait condam­
nable. Nos ancêtres, s'ils uti l isaient parfois la couleur sur les en­
duits, s 'accommodaient de laits de chaux discrètement teintés. Les 
murs de briques, eux, ne devraient jamais être peinls ou passés au 
lait de chaux. S'ils l'ont été, il n'y a qu'une solut ion: les décaper. 
On a, notamment dans la vi l le de Québec, d'heureux exemples de 
ces ravalements. 

Les revêtements de bois 

Le revêtement de bois a été employé au Québec dès le début. Il 
semble que le plus ancien consistait en planches vert icales. On a 
utilisé aussi des planches horizontales, superposées, bouvetées ou 
non, ou à décl in, de même que des bardeaux. Lorsque, dans la mai­
son de pierre, les pignons étaient en charpente, on les couvrait 
souvent de bardeaux, comme la toiture. Plus tard, dans la construc­
t ion de pierre et dans certaines régions, le mur pignon le plus expo­
sé a été complètement lambrissé afin de le protéger contre les 
vents d'hiver. Ce mur était généralement laissé aveugle ou alors il 
n'avait que de petites ouvertures surtout pratiquées pour éclairer 
les greniers. Les matériaux de revêtement étaient généralement 
protégés par un lait de chaux qui avait l 'avantage de laisser respirer 
le bois et n'était pas, comme certaines peintures, une cause de 
pourrissement. 

Il peut tout de même s'avérer nécessaire de remplacer ces revête­
ments; on doit alors procéder avec le plus grand soin. Pour le bar­
deau, les gens ont tendance à choisir le bardeau fendu qui nous 
vient de l'ouest canadien. Ce produit ne convient pas à la maison 
québécoise et on aura, de plus, de graves problèmes en le posant. 
L'emploi du bardeau scié, bien que sa texture ne soit pas cel le de 
l'ancien bardeau, est encore la meil leure solut ion. Il existe de bons 
bardeaux de cèdre produits dans nos régions. 
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S'il n'est plus possible de se procurer des bardeaux fendus à la 
main et planés, il est par contre facile, lorsqu' i l s'agit de revête­
ments de planches, d'obtenir le fini voulu en achetant du bois dé­
coupé à la scie à ruban et non blanchi. On voudra peut-être con­
server au revêtement son aspect naturel : il faudra alors éviter tous 
les produits susceptibles de modif ier l'éclat, la couleur ou l 'appa­
rence (vernis, teintures, etc.). Il existe des préservatifs incolores ou 
qui ne modif ient que provisoirement la teinte du bois. Ils s 'appl i­
quent faci lement. 

Si on veut peindre le recouvrement, on pourra util iser le lait de 
chaux (dont la recette se trouve plus haut) blanc ou légèrement 
teinté; c'est la meil leure solut ion. Si, pour certaines raisons, on 
préfère la peinture, il faudra en choisir une de bonne qualité qui 
laisse respirer le bois; elle aura un fini mat afin de se rapprocher 
de la texture du lait de chaux. Il faut être très prudent dans le choix 
des couleurs: elles doivent être discrètes. On pourra satisfaire son 
goût des couleurs vives lorsqu'on en viendra au découpage des 
fenêtres et autres éléments. 

Est-il nécessaire de déconsei l ler l'usage des bardeaux d'asphalte 

Le bardeau rust ique ou la p lanche ver t ica le demeuren t les revêtements que l 'on 
peut emp loye r sans r isque d 'er reur . 
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multicolores, malheureusement employés de plus en plus en rem­
placement du bardeau de bois? Et des revêtements d'aluminium? 
Et du papier-br ique? Ces matériaux ont des avantages techniques 
certains qu'i l n'est pas question de mettre en doute, mais ils ont le 
terrible inconvénient de cacher et d'enlaidir des centaines de nos 
plus belles maisons. 

Les végétaux grimpants ou en espalier 

Il paraît douteux, à cause de l 'entretien régulier qu'exigeaient les 
murs, que des végétaux aient été tolérés sur ces derniers; d'autant 
plus qu' i ls peuvent en favoriser la dégradat ion. Toutefois il est vrai­
semblable qu'avec le temps, ces plantes aient pris le dessus et que, 
f inalement, elles aient persisté sur les façades ou les pignons. L'effet 
décoratif qu'el les produisent, lorsqu'on contrôle leur croissance, 
est assez plaisant et il est souhaitable de les conserver. N'est-il pas 
possible qu'à l 'origine, dans certaines régions au cl imat moins rude 
ou mieux protégées des vents, des habitants aient tenté une culture 
en espalier d'arbres fruit iers ou de vignes? 

Les éléments mineurs en saillie sur la surface des murs 

Dans la maison québécoise il n'y avait pas d'éléments purement 
décorat i fs: ceux qui apparaissaient en saill ie sur les murs étaient 
fonctionnels. On voyait surtout de petites gargoui l les, prolonge­
ments à l 'extérieur des pierres d'évier, qui permettaient l 'évacuation 
des eaux usées. On voyait aussi les ancrages, droits ou en forme 
d'S, des t irants qui, reliés ou non aux poutres, empêchaient l 'écarte-
ment des murs. Enfin, il y avait parfois, sur le mur pignon, la perche 
ou potence servant à monter des charges au grenier. 

Nous avons dit que ces éléments n'étaient pas décorat i fs. Dans une 
restauration, il faut donc les conserver à tout prix, s'ils existent. Si 
on a la preuve qu' i ls ont existé, on peut les recréer. En aucun cas ne 
faut-il employer ces éléments comme motifs décorat i fs. 

Une autre faute à éviter: peindre les ancrages des tirants d'une cou­
leur contrastant avec celle du mur. Les ancrages étaient laissés 
tels quels ou bien chaulés si le mur l'était. Ceci ne s'appl ique pas 
cependant à la ferronnerie destinée à maintenir les contrevents 
ouverts, qui était, soit laissée telle quelle, soit peinte de la couleur 
de ces contrevents. 
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Surtout en v i l le , le revêtement végéta l pour ra comp lé te r ag réab lement l 'aménage­
ment du j a rd in . 
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CHAPITRE IV 

LES OUVERTURES 

Les portes et les fenêtres 

Ce sont les ouvertures prat iquées dans les murs pour les portes et 
les fenêtres qui donnent son cachet à la maison ancienne. Toute 
modif icat ion en hauteur ou en largeur d'une ouverture est donc à 
proscrire. Il ne faut jamais, à plus forte raison, en boucher une ou 
en percer une nouvelle, à moins d'en avoir la preuve historique ou 
d'en constater les vestiges. Les ouvertures sont généralement rec­
tangulaires et, lorsqu' i l y a des étages (ce qui arrive surtout en 
architecture urbaine), elles sont placées l'une au-dessus de l'autre 
dans les façades. 

Les fenêtres, jusqu'au XIX e siècle, étaient, la plupart du temps, à 
petits carreaux qui ne dépassaient pas 9 pouces dans leur plus 
grande dimension. Le verre était importé. Ceci expl ique peut-être 
la persistance du carreau de petite d imension: la vitre étant moins 
grande risquait moins d'être brisée, car ce verre était fragile. Au 
XVII e siècle, la rareté du verre et son coût amenaient certains pro­
priétaires à uti l iser du papier ou de la toi le huilée. 
Au début du XIX e siècle, on commence à uti l iser le verre sur de plus 
grandes surfaces: un vantail de fenêtre pouvait alors ne comporter 
que trois carreaux. C'est généralement ce type de fenêtre que l'on 
retrouve encore dans nos viei l les maisons québécoises. Cependant, 
on constate souvent, à l 'examen, qu' i l s'agit d 'anciennes fenêtres à 
petits carreaux qui ont été modif iées. Au mil ieu du XVI I I e siècle est 
apparue la fenêtre double et son usage s'est d 'abord l imité aux 
façades les plus exposées. Cette fenêtre double était faite d'une 
seule pièce et retenue simplement par des crochets, ce qui fac i l i ­
tait son enlèvement pendant la belle saison. Par la suite, au XIX e 

siècle, on util isa aussi les fenêtres doubles à deux vantaux, ouvrant 
vers l 'extérieur, que l'on remplaçait l'été par des persiennes. 
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La fenêtre double fixée au même dormant et ouvrant dans le même 
sens que la fenêtre, c'est-à-dire vers l ' intérieur, n'est apparue que 
plus tard et le plus souvent dans des bâtiments de type conventuel. 
Ce principe a malheureusement été employé dans certaines restau­
rations, soit parce qu'on le jugeait pratique, soit parce qu'on igno­
rait l 'architecture domestique québécoise. 

Il faut se rappeler que la double fenêtre est un élément majeur de 
notre archi tecture: elle compte, en effet, parmi les principales et 
les plus apparentes des transformations par lesquelles la maison 
européenne a été adaptée au Québec. C'est aussi la double fenêtre 
qui donne à la façade un visage différent selon les saisons, transfor­
mation qui ajoute de la vie à des murs comportant, par ail leurs, peu 
ou pas d'éléments décorat i fs. Il faut donc, autant pour changer de 
décor que pour mieux respirer, enlever les doubles fenêtres à la fin 
de l'hiver. Malgré les quelques inconvénients qu'el les entraînent, il 
ne faut pas les éliminer, ni les transformer car on altérerait grave­
ment l 'apparence de la maison. 

L'idéal serait de réparer et de conserver les vieil les fenêtres, ce qui 
est assez dispendieux. Plus souvent qu'autrement le propriétaire 
se verra forcé de changer la fenêtre au complet, dormants et van­
taux. Dans ce cas, il faut que la nouvelle fenêtre soit absolument 
identique à l 'ancienne et qu'el le soit posée de la même façon. Pour 
éviter toute erreur, il est préférable d'apporter au manufacturier une 
fenêtre complète qui lui servira de modèle. 

Il n'est pas rare de voir de vieil les maisons dont les fenêtres de bois 
ont été remplacées par des châssis d 'aluminium. Cette pratique est 
à condamner car elle enlève tout cachet et toute proport ion à la 
façade. Une bonne fenêtre de bois, bien entretenue, rendra les mê­
mes services qu'un châssis d 'aluminium. 

Notons que la tradit ion veut qu'à l 'extérieur les fenêtres et leurs 
encadrements soient peints. La couleur la plus courante était le 
blanc. 

Dans l 'architecture urbaine du XVI I I e siècle, les portes extérieures 
étaient souvent à panneaux, d'esprit Louis XIII. À la campagne, la 
porte était rarement à panneaux: elle était faite le plus souvent de 
deux rangées de planches posées en sens contraire et cloutées. 
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Dans les deux cas, elles pouvaient être surmontées par une impos­
te, généralement vitrée, à petits carreaux et non ouvrante. Plus tard 
sont apparues les portes vitrées qui permettaient un meil leur éclai­
rage intérieur. Elles étaient surmontées d'une imposte avec volets 
ouvrants et pouvaient être encadrées par d'étroites fenêtres. La 
couleur des portes était généralement la même que celle des 
contrevents. 

L'hiver québécois a obl igé très tôt nos ancêtres à utiliser la double 
porte ou le tambour, extérieur ou intérieur. Souvent, pour en arriver 
à une bonne restauration, on devra se résoudre à uti l iser l'un de 
ces moyens eff icaces de protect ion contre le froid et qui, en fin de 
compte, ne déparent pas la maison; ils jouent, en effet, sur le plan 
esthétique, un rôle identique à celui des fenêtres doubles. 

Qu'il s'agisse des portes ou des doubles portes, on doit aborder le 
problème de leur conservat ion ou de leur remplacement avec le 
même soin et le même souci du détail qu'on a apporté aux fenêtres. 

Un bel exemp le de por te c lou tée que 
l'on se doi t de conserver . 

Ce genre de por te ne conv ien t qu 'aux 
maisons du XIXe s ièc le . 
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Cont reven ts et pers iennes . . . i ls do ivent être le reflet ex té r ieur de la vie de la 

ma ison . 
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Les contrevents 

Les contrevents ont toujours joué un rôle important. En plus de 
constituer une protect ion contre les voleurs et d'éventuels ennemis 
et de garantir l ' intimité, ils sont un moyen efficace pour lutter contre 
la chaleur l'été et, en l 'absence de fenêtres doubles, contre le f ro id 
l'hiver. Les contrevents ne sont donc pas uniquement des éléments 
décoratifs: autrefois on pouvait les fermer et les ouvrir plusieurs fois 
par jour, selon l 'ensoleil lement ou les condit ions atmosphériques. 
Leur mouvement reflétait sur la façade le cycle de la vie quot idienne 
des occupants. Ces faux contrevents qu'on fixe aujourd'hui en per­
manence sur les façades seraient-i ls le reflet d'une certaine mono­
tonie contemporaine? 

Les contrevents sont généralement faits, soit de panneaux d'assem­
blage, soit de planches vert icales. Dans ce dernier cas, entre les 
barres horizontales, assemblées à mi-bois, il faut éviter d'employer 
une pièce en diagonale (écharpe) qui dessine un «Z» sur le con­
trevent. 

Même si ces con t reven ts sont des é léments f onc t i onne l s leur rôle décora t i f est 
loin d 'êt re nég l i geab le : vo i là où l'on peut se permet t re d 'u t i l i ser des cou leu rs v ives. 
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Ils s'ouvrent le plus souvent à deux battants, à l'aide de pentures en 
fer forgé aux formes tradit ionnel les pivotant sur des gonds fixés 
dans les jambages de la fenêtre. Un «S» ou un ingénieux système 
à pivot, f ixé au mur, sert à les maintenir ouverts. Un verrou, un cro­
chet ou une barre permet de les tenir fermés de l' intérieur. 

Il faut regretter que, dans certaines restaurations, on ait supprimé 
systématiquement les contrevents. Mais il ne faut pas verser dans 
l 'excès contraire et en poser partout. Même si le contrevent est un 
élément fonct ionnel, son rôle décorati f n'est tout de même pas 
négl igeable: c'est ici qu'on peut se permettre d'uti l iser des cou­
leurs vives. Mais il faut être prudent dans son choix: on recomman­
de de n'employer que des couleurs pures comme on le faisait autre­
fois. À bannir: les mauves, les roses, les verts lime, etc. 

Les ouvertures mineures 

Les ouvertures mineures se rencontrent pr incipalement dans les 
sous-sols et dans les greniers. 

Pour éclairer et aérer les caves et les voûtes des maisons, des sou­
piraux étaient percés dans les façades. Ces ouvertures de soupi­
raux étaient protégées par des barres en fer forgé, plus ou moins 
ouvrées, communément appelées «défenses», qui pouvaient, en 
plus de leur fonct ion propre, consti tuer un élément décoratif très 
important. 

Pour éclairer le grenier, dans les maisons à deux égouts, il y avait 
de petites fenêtres percées dans les pignons. Lorsqu'el les existent, 
ces petites fenêtres doivent être conservées telles qu'el les sont. Il 
ne faut pas les agrandir, même si l'on désire habiter le grenier. Il 
vaut mieux ajouter une lucarne sur le toit plutôt que de percer le 
mur. 

Il existait aussi, surtout dans la maison rurale, de petites ouvertures 
qui servaient à éclairer les pièces secondaires comme la laiterie et 
la boulangerie. Leur forme, leur facture, ainsi que leur emplacement 
variaient avec chaque maison. On se doit de les conserver et de les 
mettre en valeur, car elles const i tuent un important élément déco­
ratif et donnent une personnali té à la maison. 
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"Défenses» p ro tégeant un soup i ra i l . Ces bar res en fer fo rgé, p lus ou mo ins ouvrées , 
pouvaient éga lement se re t rouver aux pet i tes fenêt res des la i ter ies ou à ce l les de 
certa ins bâ t imen ts annexes . 
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La serrurerie 

Il existe de très nombreux exemples de pièces de serrurerie encore 
actuellement en parfait état de fonct ionnement. Les immeubles an­
ciens appartenant à des communautés religieuses consti tuent, en 
ce domaine, de véritables mines d'or. 

Avec la venue d'art isans français, la serrurerie québécoise se rat­
tache à une tradit ion qui remonte au moyen-âge (les modèles ont, 
d'ail leurs, peu varié jusqu'à la fin du XIX e siècle); mais, alors qu'en 
France les plus belles réalisations en la matière étaient l 'apanage 
exclusif des riches maisons bourgeoises et communautaires, ici, 
même la maison rurale en bénéf ic ia i t . . . conséquence directe du 
raffinement et de l 'aisance relative de nos «habitants». 

Il faut donc, sans risque d'erreur, s' inspirer de ce qui existe dans 
les maisons et communautés de la région. Il convient, toutefois, 
pour ce qui est de la serrurerie existant dans les communautés, 
d'éviter de s' inspirer de pièces relevant de l 'architecture monu­
mentale. 

Types de ver rous et de target tes f rança is , te ls qu 'on en re t rouve enco re ic i 
(C.R.M.H.). 
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Pommel le de por te du XVII Ie s ièc le , t rouvée lors de tou i l les sur le si te du Mano i r 
de Niverv i l le , à T ro is -R iv iè res . 
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En général, seul un bon forgeron, possédant parfaitement les tech­
niques anciennes, pourra réaliser de belles pièces de serrurerie . . . 
mais ces forgerons, ils sont rares! 

Devant les nombreux exemples que l'on retrouve au Québec, on n'a 
donc aucune excuse, lors d'une restauration, de se servir de cette 
«quincaillerie industriel le pseudo-histor ique» d'un goût des plus 
douteux qui est vendue dans certains magasins. Il faut également 
éviter d'uti l iser de la serrurerie américaine antique, très bien faite 
par ail leurs, et reproduite en grande quantité à prix assez bas. car 
son emploi introduit un élément étranger à l 'architecture du pays. 

L'encadrement des portes et des fenêtres 

Sous le régime français, la pierre était util isée pour réaliser les 
encadrements des portes et des fenêtres des maisons urbaines 
construites en pierre ainsi que ceux de quelques maisons rurales. 
En effet, les jambages, plates-bandes et appuis de fenêtres, ainsi 
que les seuils de portes, étaient faits en pierres de tail le, à l 'al igne­
ment du mur. À la fin du XIX e siècle, cependant, apparurent des 
appuis de fenêtres en sail l ie, dans le cas de maisons construi tes en 
briques, notamment. 

À l ' intérieur de ces ouvertures, une feuil lure est pratiquée pour re­
cevoir le dormant de la fenêtre; on fait une embrasure pour les 
jambages, alors qu'un arc en pierre est construi t dans la partie 
supérieure; un tableau, partant de la fenêtre jusqu'au plancher, per­
met un meil leur accès à la fenêtre. 

Pour la majori té des maisons rurales en pierre et dès le régime 
français, les encadrements des portes et des fenêtres (seuil, jam­
bage, appui, linteau) sont en bois. Cette «façon» tendra à se géné­
raliser au XIX e siècle. À l ' intérieur, il y a toujours une embrasure et 
le l inteau, qui peut être «fini» et laissé apparent, est devenu aussi 
épais que le mur. 

Au XIX e siècle des planches et des moulures ont parfois été a jou­
tées aux encadrements de pierre afin de satisfaire à une mode du 
moment. Si l'on veut redonner aux encadrements de pierre leur 
cachet original, il convient de retirer ces ajouts. 

79 





Pour les maisons en bois et quelle que soit l 'ossature de leurs murs, 
les jambages font partie intégrante de la charpente; ils t iennent 
parfois lieu de colombage et vont de la sole à la sabl ière; plus tard, 
cependant, ces jambages vont être plus courts et se limiter à la 
hauteur de l 'ouverture. Une pièce de bois servait d 'appui, une autre 
de linteau et les espaces situés au-dessous de l'appui et au-dessus 
du linteau étaient remplis. 

Quand l 'encadrement était en bois, ces pièces d'encadrement pou­
vaient rester apparentes ou bien étaient recouvertes de planches et 
de moulures. 

Sur cet te ma ison de bo is en cours de res taura t ion , on voi t que les j ambages de 
l 'ancienne fenêtre font par t ie in tégrante du mur. 
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Encadrements de bo is apparents . On remarquera que tou tes les par t ies (appuis 
aussi b ien que jambages) sont à l 'a f f leurement de la p ier re . Il vaut mieux tou jou rs 
remplacer les p ièces dé fec tueuses p lu tô t que de les recouvr i r d 'une p lanche . Ma l ­
heureusement , i c i , on a a jou té un seui l à la por te . 

Vers le mil ieu du XIX e siècle, la moulurat ion extérieure, jusque-là 
très discrète, est devenue, avec la regain du classicisme puis avec 
la poussée victor ienne, beaucoup plus sophist iquée. Les artisans 
se livraient parfois à l 'élaboration de petits chefs d'oeuvre de sculp­
ture sur les encadrements des fenêtres ou des portes. Quelque peu 
endommagés par le temps pour certains, des exemples de cette 
mode sont parvenus jusqu'à nous et ornent encore de nombreuses 
maisons. 

Les encadrements de fenêtres québécois sont un des beaux exem­
ples de la maîtrise qu'avaient su acquérir nos artisans et leur témoi­
gnage, parfois unique, doit être préservé. Ils constituent, en effet, 
l 'aboutisement heureux du mariage de deux influences opposées 
que nos artisans ont su exploiter au meil leur d'el les-mêmes. 

Il arrive souvent que les encadrements de pierre soient plus ou 
moins dégradés. Il convient donc de remplacer les parties qui do i -



Bon et mauvais exemp le de jo in te - . . . en effet, sur cet te pho tog raph ie , 
ment entre l ' encadrement de p ierre et on peut vo i r les couvre - jo in ts et une 
la fenêtre . . . tablet te débordan te . 

vent vraiment l'être, mais en s'efforçant de conserver le plus pos­

sible la pierre originale. Le jointement entre l 'encadrement de pierre 

et la fenêtre peut être assuré, comme auparavant, par du mortier et 

de l 'étoupe; on peut toutefois, afin d'assurer une étanchéité plus 

parfaite, ajouter l'un des nombreux produits se trouvant sur le mar­

ché à cette f in. 

Pour les encadrements de bois, il est assez facile de se rendre 

compte si le gros cadre était laissé apparent ou non. S'il est gros­

sièrement équarr i , il était recouvert; si, par contre, il est bien «fini», 

il était apparent. 
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Une er reur beaucoup t rop f réquente . Sous prétexte de «faire rus t ique», on a en levé 
les p lanches mou lu rées qui recouvra ien t ce g ros cadre . C'est prêter peu de raf f i ­
nement à nos ancêt res . 

Dans tous les cas, conserver les embrasures à l ' intérieur; conser­
ver également les arcs au-dessus de l 'ouverture, aller jusqu'à les 
refaire s'ils ont d isparu; le tableau aussi doit être conservé (ne pas 
essayer d'y camoufler un système de chauffage en soufflant le mur). 
En résumé, il faut conserver ou redonner à l 'ouverture son appa­
rence originale. Ces mêmes considérat ions valent pour l 'encadre­
ment des portes. 

Dans les encadrements de pierre, à moins de preuves historiques, 
il ne faut, en aucun cas, ajouter des seuils de porte ou des appuis 
de fenêtre en bois; la pierre déjà en place remplit cette fonct ion et 
le rejet d'eau doit normalement suffire. 
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Ic i , tout est v ra iment mauva is : fenê t res -doub les ouvrant vers l ' i n té r ieu r ; la fenêtre 
est t rop mass ive ; on a posé un couvre - jo in t ent re la fenêtre et l 'endu i t ; la ser rurer ie 
est posée avec des v is ; l 'embrasure est t i rée à la règle. Enf in, absence de tab leau 
due à l ' emp lacement de l 'appare i l de chauf fage. 
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CHAPITRE V 

TOITURES, LUCARNES ET SOUCHES DE CHEMINÉES 

Les charpentes 

Aux premiers temps de sa construct ion, la charpente de la maison 
québécoise en était une dite «grosse charpente». Il ne faut pas en­
tendre par là que les pièces entrant dans sa composi t ion étaient 
spécialement épaisses et massives, mais plutôt qu'i l fallait employer 
une grande quantité de bois pour la réaliser. 

Cette grosse charpente, donc, comporta i t soit des fermes très rap­
prochées, soit des fermes plus espacées avec des chevrons repo­
sant sur des pannes. Dans l'un et l'autre cas, les planches de cou­
verture étaient fixées horizontalement. 

Un exemp le - t ype de «grosse cha rpen te» . 
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Puis, de plus en plus, selon les régions, les moyens, ainsi que le 
savoir-faire et la technique des artisans du temps, cette charpente 
s'est allégée et simplif iée. 

Ainsi s'est réalisée la construct ion de charpentes dans lesquelles 
fermes et chevrons furent alternés et pouvaient être entravés; ou 
encore les chevrons disparaissaient au profit des planches mêmes 
du toit, qui faisaient office de chevrons et reposaient sur des pan­
nes. Les planches, dans ce dernier cas, étaient vert icales. 

Enfin, cette évolution vers la simpl i f icat ion se poursuit et, selon l'un 
ou l'autre des cas, la ferme diminue de plus en plus et l'on en arrive 
à un assemblage de chevrons sur lesquels sont posées des plan­
ches horizontales, ou bien la ferme diminue de section et ne com­
porte plus aucune pièce intermédiaire; seule la panne demeure et 
supporte des planches verticales. 

Il est bien entendu que certaines des charpentes que l'on retrouve 
aujourd'hui dans les maisons canadiennes ne sont plus celles d 'or i ­
gine; les incendies ou les modif icat ions et transformations de toutes 
sortes ont été assez fréquents. 

En cas de restauration, le remplacement total ou partiel de la char­
pente doit être réalisé dans le plus grand respect de l ' installation 
originale. 

Ce remplacement const i tue une opérat ion relativement simple 
compte tenu de la faci l i té d'assemblage des pièces, qui s'effectue 
au moyen de tenons et de mortaises, fixés par des chevil les de bois 
franc. Le bois util isé, de même essence que le bois or iginal, doit 
être équarri soit à la hache, soit à l 'herminette (sorte de hache à 
tranchant perpendiculaire au sens de frappe). 

On lave ensuite soigneusement le tout que l'on peut recouvrir d'une 
mince couche de cire l iquide et incolore. 

Compte tenu du fait que l'on habite généralement le grenier tout 
en laissant en évidence la beauté de la charpente, il convient de 
procéder à une isolation soigneuse. 

Une isolation à l ' intérieur pose des problèmes de f init ion et d'ordre 
esthétique et il est nettement préférable de procéder à une isolation 
extérieure, surtout si l'on doit refaire le toit. 
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Il n'est pas r e c o m m a n d é d ' i so le r les to i ts par l ' in tér ieur. 



Comme mentionné précédemment, on uti l isera pour ce faire un iso­
lant pas trop épais, rigide et de bonne qualité. 

Les matériaux de couverture 

La toiture de chaume a été très courante, surtout pour les bâtiments 
secondaires, alors que la planche a été util isée f réquemment pour 
les maisons d'habitat ion. C'est cependant le bardeau qui a été le 
plus largement employé. 

Il faut attendre le mil ieu du XVI I I e siècle pour voir apparaître la tôle 
dite «à la canadienne». Son usage se général isera grâce au perfec­
t ionnement des techniques de pose et à son approvisionnement 
facile. Au XIX e siècle, la tôle à la canadienne est quelquefois rem­
placée par la tôle dite «à baguettes» d'emploi plus simple. 

Ce sont donc, pr incipalement, la tôle, la planche et le bardeau qui 
recouvraient la maison tradit ionnel le. C'est, selon les cas, ces ma­
tériaux que l'on doit conserver ou util iser dans les restaurations. À 
bannir totalement: le bardeau d'asphalte mult icolore. 

Il faut, dans chaque cas, s'efforcer de retrouver le matériau de base, 
même si la toiture originale a été recouverte, par la suite, d'un autre 
matériau. 

Ainsi on trouve parfois des toitures de tôle, mais recouvrant en fait 
une toiture plus ancienne faite de planches ou de bardeaux; c'est, 
dans un tel cas, aux planches ou aux bardeaux qu'i l faudra revenir 
et, ceci , qu' i l s'agisse d'une toi ture à la Mansart ou d'une toi ture à 
versants droits. 

Qu'il s'agisse de planches, de bardeaux ou de tôle, on doit laisser 
le tout «au naturel», ou, à la rigueur, faire l 'emploi d'un préservatif 
qui ne dénaturera ni la couleur, ni l 'apparence. 

Il est bien évident que, dans le cas d'une toi ture de bois (planches 
ou bardeaux), on devra porter une attention toute spéciale au choix 
et à la nature de ce bois; ce que nous avons vu précédemment pour 
les murs peut s 'appl iquer ici . 

Les lucarnes 

Actuel lement, c'est la grande mode des l u c a r n e s . . . on en voit de 
toutes sortes et de toutes formes; on veut en placer partout, beau­
coup plus par souci décorati f qu'à des fins fonct ionnel les. 
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Une fo rme de lucarne qu i , espérons- le , n ' insp i rera pe rsonne d 'aut re . 
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Or, avant tout, la lucarne avait une fonct ion bien précise: éclairer 
le grenier et y donner accès. 

On en trouvait généralement sur les toits à quatre versants. Dans 
les toits à deux versants, les ouvertures destinées à l 'éclairage et 
à l'accès au grenier étaient ménagées dans les pignons et l'on doit 
absolument conserver cette caractérist ique. 

Au fur et à mesure que les greniers furent util isés aux fins d'habita­
t ion, de mult iples lucarnes «firent leur appari t ion», disposées selon 
les besoins d'éclairage et sans grand souci de symétrie. 

Enfin, plus tard, et dans le but d'y ajouter des éléments décorati fs, 
un certain nombre de maisons furent «ornées» de lucarnes dispo­
sées, cette fois, de façon très symétrique, indépendamment même 
de la charpente. 

Devant cette mult ipl ic i té de formes, de sortes, d'âges, de posit ions 
des lucarnes, compte tenu également des transformations qui ont 
été parfois réalisées en cette matière, il convient d'être très vigi lant 
pour tout ce qui touche leur restauration, réparation, suppression, 
etc. 

Il faut s'efforcer de respecter la «personnalité et le style» de la 
maison avec la préoccupat ion constante de la recherche de la 
simplicité. 

En aucun cas n'installer de lucarnes dites «en chien assis», qui 
sont d' inspirat ion récente, non plus que des lucarnes jumelées. 

Il est fort légit ime que l'on désire éclairer le mieux possible son 
grenier, mais encore convient- i l de lui conserver son caractère 
de . . . grenier. 

En cas de restauration ou de construct ion, l ' isolation de la lucarne 
devra être plus légère que cel le du toit ; trop d'épaisseur détruirait 
les proport ions. La fenêtre de la lucarne sera en harmonie avec 
celles de la maison, de même facture, dans le but d'assurer l 'unité 
de l 'ensemble. Pour la même raison, les carreaux des fenêtres de 
la lucarne devront être identiques à ceux des autres fenêtres, com­
me la contre-fenêtre, indispensable, devra être identique aux autres 
contre-fenêtres. 

95 



Enfin, le raccordement avec le toit devra, évidemment, assurer une 
parfaite étanchéité. Si les côtés de la lucarne et le toit sont recou­
verts de tôle, cela n'offrira pas de diff icultés. Si, d'autre part, on est 
en présence de bardeaux ou de planches, on pourra, comme le fai­
saient les Québécois d'alors, assurer l 'étanchéité par de la tôle, 
mais en prenant soin de poser sous les recouvrements ces solins 
métall iques, afin qu' i ls ne soient pas visibles. 

Viei l le ma ison datant de la f in du XVIIe s ièc le (si l 'on en c ro i t l ' i nscr ip t ion p lacée 
au-dessus de la por te) . Le p ropr ié ta i re ac tue l , l o rsqu ' i l a a jou té cet te lucarne en 
«chien ass is» , s 'est mon t ré b e a u c o u p mo ins hab i le que ce lu i qu i , à la f in du s ièc le 
dern ier , a jou ta i t la ga ler ie . Il aurai t fa l lu réf léchi r , il aurai t fal lu c h e r c h e r . , . c a r il 
ex is te p robab lement , sous cet hor r ib le endu i t , dans les p ignons , des ouver tu res qu i 
serva ient aut re fo is à éc la i re r le gren ier . 

Les souches de cheminées 

Selon les régions et les styles des maisons, les souches de chemi­
nées ont été placées, soit au centre du toit (exactement ou à peu 
près), soit contre les pignons, soit encore le long d'un mur de 
façade. 
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Lorsque la maison possédait plusieurs foyers (comme cela était 
fréquent en ville) il y avait plusieurs souches, groupées ou non, car 
il existait un conduit par foyer. 

Dans les maisons rurales, à partir du début du XVI I I e siècle et peut-
être par mimétisme, de «fausses souches» font leur appari t ion. 
Ainsi, sur le mur pignon, on double la souche alors qu' i l n'y a qu'un 
seul conduit de fumée; ou encore, si la «vraie» souche est au centre 
de la maison, on met de fausses souches au-dessus du mur pignon. 

Construites généralement, comme la cheminée, en pierres (moel­
lons ou pierres des champs) enduites ou non, les souches pouvaient 
également être faites de briques ou de pierres de tai l le. 

Au siècle dernier (dans ce mouvement de retour au classicisme ou 
dans un «esprit» v ictor ien, comme nous l'avons constaté pour les 
moulurations extérieures), apparaissent, sur certaines maisons de 
ville, des souches de cheminée en tôle assez sophist iquées. Il con­
vient de les conserver. 

Toujours au XIX e siècle, l 'emploi de la tôle étant très fréquent, de 
nombreuses souches de maisons plus anciennes sont, à l 'occasion 
de réparations ou de réfections du toit, recouvertes de tôle. 

En règle générale, il faut enlever ce revêtement et «revenir» au 
matériau d 'or ig ine; mais là encore, et comme toujours, il faut res­
pecter l 'harmonie et l 'unité de l 'ensemble. 

Le couronnement des souches était const i tué de mort ier ou de 
pierres plates légèrement «débordantes» (parfois placées quelques 
pouces plus bas que le faîte) destinées à protéger la base en chas­
sant l'eau des parois. Il importe de conserver absolument ces carac­
térist iques. 

Au XIX e siècle une mult i tude de mitrons en terre cuite, d'or igine 
anglaise ou écossaise, apparut sur les souches des cheminées. Ces 
mitrons const i tuent de véri tables pièces de musée et ils sont au­
jourd'hui introuvables sur le marché canadien. 

Pour assurer un raccordement d'une étanchéité parfaite entre la 
base de la souche et le toit, il faut porter une attention part icul ière 
au solin. Si le toit et la souche sont recouverts tous deux de tô le: 
aucune dif f icul té; mais, dans le cas d'un toit de métal et d'une sou-
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Souche en p ierre de ta i l le sur une ma ison du XIXe s ièc le . Malgré son apparence , 
il n'y a qu 'un seul condu i t de fumée. In f luence de l 'a rch i tecture u rba ine? 

Fausses souches en bo is a joutées à cet te ma ison rura le. 
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De te l les souches de cheminée sont souvent , en a rch i tec tu re u rba ine , un ind ice de 
l 'ex is tence d 'un mur de re tend . Ic i , ma lheureusement , et les so l ins et le c o u r o n n e ­
ment sont mauvais. 

che non recouverte, il convient de faire un solin de même nature que 
le toit, mais réduit le plus possible. On doit encocher d'un trait de 
scie la souche el le-même à quelques pouces de sa base et y encas­
trer la tôle qui à son autre extrémité, rejoint la surface du toit. En 
aucun cas ce solin ne doit présenter de surface vert icale: s'abstenir 
totalement d' installer un solin métal l ique en forme de «marches 
d'escal ier». 

Si le toit est en bois (bardeau ou planche), on peut faire un solin de 
mortier qui sera retenu en place par une baguette de bois posée 
sur le toit. Là encore (comme pour la lucarne) il est également pos­
sible d'installer un solin métall ique, mais non apparent, donc posé 
sous le bois. 

Comme les cheminées devaient être fréquemment ramonées, des 
échelles (en bois et plus rarement en métal) étaient placées en per­
manence sur le toit, de façon à permettre l 'accès au faîte. Il faut 
laisser ces échelles qui donnent, indéniablement, un cachet part i ­
cul ier aux maisons qui en possèdent. 
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Une éche l le était p lacée en pe rmanence sur le to i t de façon à accéde r fac i l emen t 
aux souches pour p rocéde r au ramonage des cheminées . 

Les girouettes et autres accessoires 

Les girouettes se voyaient surtout à la campagne sur les bâtiments 
secondaires. Certaines sont venues «coiffer» les mitrons des che­
minées. Ces accessoires, toutefois, étaient assez rares sous le 
régime français; ils datent surtout du XIX e siècle. 

Les faîteaux ou épis de faîte existaient sur certaines maisons lors­
que la structure de la charpente l 'exigeait. Trop de gens, en cas de 
restauration, posent, un peu à la légère, des épis de faîte là où ils 
n'ont aucune raison d'être. Ils const i tuent sans doute un élément 
décoratif intéressant, mais une interprétat ion architecturale des 
plus curieuses. 

Le raccord des murs et des toitures 

La rencontre des murs et des toitures s'est effectuée fort di f férem­
ment suivant les époques et les régions. Au Québec, c'est là un des 
éléments les plus diversif iés et les plus caractér ist iques de l'évo­
lution de l 'architecture. C'est pourquoi il est nécessaire, dans une 
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Il existe encore quelques girouettes. Il convient de noter, cependant, qu'elles sont 
généralement placées sur les bâtiments secondaires et qu'elles étaient rares sous 
le régime français. 

restauration et s'ils sont d'origine, de conserver ces détai ls; ils font 

partie d'un phénomène qui ne s'est produit, parfois, que dans un 

terr i toire de quelques milles carrés. 

En façade: toits débordants et corniches 

Le cl imat québécois étant ce qu'i l est, il était normal que le raccord 

du mur et du toit évolue vers un maximum de protect ion contre les 

intempéries. 

Dans le cas de maisons possédant une galerie, la protect ion du mur 

était assurée. Dans les autres cas, une adaptat ion s' imposait. À 

l 'origine, grâce à l 'emploi de coyaux, le toit débordait plus ou moins 

à l 'extérieur du mur, en fonct ion de la hauteur de ce dernier; cela 

permettait d'éloigner des murs les eaux de ruissellement. La pose 
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Raccord du mur -p ignon et du to i t . A l 'o r ig ine, le to i t débo rde à pe ine ; pu is , au s ièc le 
dern ier , le d é b o r d e m e n t dev ient p lus p r o n o n c é et aussi p lus fanta is is te . Souvent , 
même sur les ma isons p lus anc iennes et à l ' occas ion de l 'a jout d 'une ga ler ie ou 
d 'un auvent , on «pro longea i t» le d é b o r d e m e n t du to i t . On s 'e f força i t , en que lque 
sor te, de met t re la ma ison au goû t du jour . 

d'une capucine ou d'une corniche de pierre ou de bois pouvait assu­
rer la protect ion de ces coyaux. 

Puis, la corniche se prolongea pour const i tuer un véri table auvent 
(communément appelé «larmier», au Québec). Cette évolut ion se fit 
sur un plan régional et est semblable à cel le que l'on retrouve dans 
d'autres pays. Ainsi, la corn iche «cintrée» que l'on voit f réquem­
ment dans la région de Kamouraska existe en France dans les 
régions au cl imat marit ime analogue. 

En cas de restauration, il faut se montrer extrêmement prudent. À 
la moindre évidence possible ou probable de modif icat ions par 
rapport à l ' installation d'origine, il est fortement recommandé de 
faire les recherches voulues pour, précisément, retrouver les élé­
ments de cette première instal lat ion. On pourra ainsi redonner à 
la maison son gabari t original tel qu' i l a été pensé et réalisé par ses 
constructeurs. 
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Maison de Gaspés ie cons t ru i te en 1818. 

C o r n i c h e a rdenna ise , du nord-es t de la France (pho tog raph ie ext ra i te de «L'Art de 
restaurer une maison paysanne», de Roger F ischer ; Hachet te) . 
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Les chéneaux 

Les chéneaux étaient surtout fréquents dans les construct ions 
urbaines afin d'éviter que l'eau ne tombe sur la voie publ ique. À la 
campagne on en trouvait assez peu; quand il y en avait, ils ser­
vaient à recueil l ir les eaux de pluie pour les utiliser par la suite à 
différentes fins. 

Au XIX e siècle, toutefois, l 'emploi des chéneaux tend à se géné­
raliser. 

S'il s'avère utile, dans le cadre d'une restauration, d'en poser, la 
meil leure solut ion sera, vraisemblablement, d' installer des ché­
neaux en bois dont l ' intérieur sera protégé par de la tôle. 

Les murs coupe-feu 

Dès la fin du XVI I e siècle, la construct ion des murs coupe-feu se 
généralisa en vil le avec, dans ce cas, le but fonct ionnel d'éviter 
la propagat ion d' incendies de maison à maison. Ils constituent, en 
fait, la prolongat ion du mur pignon et excèdent généralement la 
toiture d'un pied et demi environ. La rencontre entre le mur coupe-
feu et le mur de façade est réalisée au moyen d'un corbeau, souvent 
en pierre de tai l le. 

Le mur coupe-feu est vite devenu un élément tradit ionnel régional 
de l 'architecture québécoise et il n'est pas rare de le trouver sur 
des maisons isolées, même à la campagne. Il est alors purement 
décoratif. Analogie très nette avec ce que nous avons déjà consta­
té au sujet des souches de cheminées. 

Dans la restauration d'un mur coupe-feu, il est important de lui con ­
server toute son apparence originale. Le coupe-feu pouvait être 
laissé à la pierre apparente ou recouvert d'un enduit. Un petit solin 
de p lomb ou de tôle le raccordait au toit et assurait ainsi l 'étanchéité 
désirable. On a, de nos jours, tendance à recouvrir entièrement de 
tôle le mur coupe-feu, ce qui lui enlève de son caractère. Seul, en 
fait, le dessus doit être recouvert du même matériau que celui qui 
compose la toiture. L'étanchéité peut être obtenue au moyen d'une 
engravure de la même façon que pour la souche de cheminée. 
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Les so l ins , aussi b ien pour le mur coupe- feu que pour la souche de cheminée sont 
comp lè temen t . . . ratés. 

Le mur coupe- feu est c rép i , c o m m e à l 'o r ig ine. La couver tu re de tô le s ' incurve légè­
rement pour serv i r de so l in . 
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Chéneau de bo is don t l ' in tér ieur est p ro tégé par de la tô le . Dans cet exemp le , 
l 'absence de co rbeaux laisse supposer qu ' à l 'o r ig ine il n'y avai t pas de chéneau . 
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CHAPITRE VI 

L'INTÉRIEUR DES MAISONS 

Concil ier l'art de vivre d'hier et l'art de vivre d ' a u j o u r d ' h u i . . . 

Vivre dans le confort du XX e siècle en profitant des moyens que la 
technologie nous offre, mais dans un cadre historique, voilà, en 
quelque sorte, le genre de défi que l'on se doit de relever lorsqu' i l 
s'agit d 'aménager l ' intérieur de la maison où l'on a choisi de 
s'installer. 

Deux extrêmes à rejeter: vivre dans un musée et se croire dans une 
maison contemporaine. 

Vivre dans un musée: ce n'est pas vivre. Se croire dans une maison 
contemporaine: c'est, précisément, oubl ier où l'on est. 

Ce qu'i l faut arriver à faire, c'est de la conservat ion dynamique: 
pousser à fond l'aspect reconst i tut ion, y compr is ce qui a trait aux 
éléments secondaires; créer des «îlots» formant un tout complet en 
soi; s'efforcer d' installer un mobil ier qui , même s'il est contempo­
rain, devra être d' inspirat ion tradit ionnel le. 

Là, plus que jamais, le bon et le mauvais goût feront la dif férence. 
Le goût, certes, ne se discute pas, mais sans doute peut-il s'affiner, 
se perfectionner, se p r é c i s e r . . . 

Les murs 

À l' intérieur de la maison de pierre tradit ionnel le, les murs, y com­
pris le mur de refend, étaient toujours enduits. L'enduit n'était pas 
tiré à la règle, il suivait les contours de la pierre. On devait le re­
prendre de temps à autre, car l 'humidité et le suintement des murs 
le décol laient à certains endroits part icul ièrement exposés. 

La mode actuelle consistant à laisser la pierre apparente est donc 
à la fois une erreur historique et une grave faute technique. 
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De toute façon, cette pierre, généralement de couleur foncée, obs­
curci t et écrase la pièce. 

Il n'était pas rare que l'enduit intérieur, en plus d'être chaulé, soit 
peint de couleur ocre, bleue ou verte. Lorsqu' i l n'y avait pas de 
plinthe, une bande de noir de fumée était posée sur l 'enduit au 
niveau du plancher; cette bande servait à masquer les marques qui 
se faisaient à cet endroit. 

D'une façon générale on procédait de la même façon pour les mai­
sons de bois. 

L'endui t ne doi t j ama is être t i ré à la règle. En l 'absence de p l in the , une bande peinte 
en noi r remp lacera le no i r de fumée qu 'on ut i l isa i t au t re fo is . 
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Les murs de certaines maisons pouvaient être lambrissés; soit tota­
lement, soit part iel lement, soit encore sur leur partie inférieure. Ces 
lambris se retrouvaient surtout dans des maisons bourgeoises et 
conventuelles. Mais, au XIX e siècle, cette prat ique tend à se géné­
raliser et de façon parfois très simple (planches vert icales). 

En cas de restauration, si l'état intérieur des murs est bon, il est 
préférable de laisser le tout tel quel . Sinon, on doit tenter de revenir 
à l'état original des murs. On peut retrouver cet état original en 
procédant par décapage, ce qui permettra, la plupart du temps, 
de voir quel doit être le meil leur choix. 

La c ima ise éta i t u t i l i sée n o r m a l e m e n t pour c o u r o n n e r un lambr is . Cependan t , e l le 
était t rès souvent emp loyée seu le et ce, autant dans la ma ison u rba ine que dans la 
maison rura le. La c ima ise , cons t i t uan t a ins i une sépara t i on , permet ta i t de pe indre 
de cou leu rs d i f fé rentes les par t ies supér ieu res et in fé r ieures du mur. Tou te fo i s , 
même quand une c ima ise ex is ta i t , l ' ensemble du mur pouva i t par fa i tement être 
d 'une cou leu r un i fo rme . 

Au XIX e siècle le papier peint a connu une vogue assez général isée. 
On peut donc, selon les cas, revêtir les murs intérieurs d'un tel 
papier peint, mais comportant des motifs similaires ou analogues à 
ceux de l 'époque. Éviter des motifs t rop contemporains. 
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Très be l le c lo i son en p lanches ver t ica les . La p l in the de bo is est ic i nécessa i re pour 
teni r la c l o i son . La c ima ise , b ien qu 'a idan t à la so l id i té , n'est qu 'un é lément déco­
ratif. Un esca l ie r de t rès bel le fac tu re , tel ce lu i - c i , se rencon t re p lus rarement . 
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Les cloisons 

Les cloisons de la maison tradit ionnel le étaient généralement en 
planches vert icales ou en madriers. Elles pouvaient être laissées 
telles quel les après avoir été rabotées, ou encore, enduites, chau­
lées ou peintes; elles pouvaient, enfin, comporter cimaises ou lam­
bris à l'instar des murs. 

Au XIX e siècle apparaît la c loison de colombages recouverts de 
lattes de chaque côté et plâtrée. 

Il est fort recommandable de conserver les cloisons originales ou 
de les refaire à leur place d'or igine. Cela conserve, d 'abord, la dis­
posit ion des pièces d'alors (ainsi, par exemple, il n'y avait pas de 
couloir et l'on passait directement d'une pièce à l'autre) et assure 
la sol idité de l 'édif ice car, souvent, une cloison peut avoir un rôle 
porteur et ne peut être suppr imée sans compromet t re l 'ensemble. 

Les murs du grenier aménagé 

Il est toujours préférable de conserver le grenier dans son état 
original. Cependant, lorsque la nécessité commande certaines sé­
parations, on doit employer des madriers ou des planches comme 
cela se faisait autrefois. 

Surtout, ne faire aucune modif icat ion sur la charpente; ne pas re­
monter les entraits, laisser les «casse-jambes». Si un plancher est 
posé sur les entraits (en tout ou en partie), il sera fait de madriers, 
sans autre f init ion, consti tuant ainsi un grenier à deux niveaux. Ne 
jamais «plafonner» sous les entraits. 

L'emploi éventuel de la peinture doit être discret et seulement à 
l ' intérieur des pièces créées. Les ouvrages de maçonner ie appa­
rents ou crépis (notamment murs, pignons et cheminées) devront 
être chaulés. 

En résumé, rappelons-le, s'il faut rendre le grenier habitable, il con­
vient aussi absolument de lui laisser son cachet de grenier. 

Les sols, les planchers et les plafonds 

Le plus souvent, les planchers du rez-de-chaussée étaient faits en 
madriers rabotés. 
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Dans les maisons rurales, la plupart du temps, le plancher était posé 
sur les lambourdes et perpendiculairement à ces dernières. Les 
madriers étaient bouvetés et leurs abouttements formaient une ligne 
cont inue sur les lambourdes. Quelquefois on trouvait un faux plan­
cher. L'espace se trouvant entre les deux était rempli de plâtras qui 
servait d' isolat ion thermique. 

La maison urbaine, quant à elle, possédait souvent une cave. Lors­
que cette cave n'était pas voûtée, le plancher du rez-de-chaussée 
était d'un type analogue à celui de la maison rurale. Si, par contre, 

Type de c l o i son que l 'on rencont ra i t f r équemmen t dans les g ren ie rs . De facture très 
rus t ique, les p lanches ou madr ie rs éta ient généra lement c loués sur le cô té des 
p ièces de charpen te . 
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la cave était voûtée, on pouvait trouver au rez-de-chaussée des 
planchers de carreaux, de pierres ou de dallages de pierres et ce à 
la grandeur de la surface ou seulement part iel lement. 
Pour restaurer ces planchers, les vestiges ou les documents histo­
riques indiqueront la l igne de conduite à adopter. 
Les sols de caves étaient, soit tout simplement en terre battue, soit 
en briques ou carreaux, soit en madriers. 

Pour les autres planchers et plafonds (aux étages ou dans les com­
bles) plusieurs assemblages étaient possibles variant selon les épo-

Ligne con t i nue résul tant de l ' abou tement des madr ie rs de p lancher sur une poutre 
ou sur une l ambourde . 
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ques et selon qu' i l s'agissait de construct ions urbaines ou de cons­
truct ions rurales. 

Le plus ancien assemblage et qui semble également le plus simple 
est celui composé de madriers déposés sur des poutres; ces ma­
driers servent de plancher à l'étage supérieur et leur partie inférieu­
re const i tue le plafond de l'étage du dessous. 

À la même époque, on trouve deux madriers, séparés par du plâ­
tras; celui du dessous est mouluré et embouveté. 

Dans cet te res taura t ion en cou rs , la dépose du p lanche r et du p lât ras laisse voir les 
pout re l les g ross iè remen t équar r ies . Ces pou t re l les é ta ient lat tées par en dessous 
afin de recevo i r un endu i t pour le p la fond . 
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Toujours à cette même époque mais surtout en mil ieu urbain, on 
réalise des assemblages à poutrel les non apparentes, grossière­
ment équarries, qui sont lattées par en dessous afin de recevoir 
l 'enduit et const i tuer le plafond. On pose, par dessus, des madriers 
qui feront off ice de plancher; entre les deux, on remplit de plâtras. 

Dans de très rares cas de maisons bourgeoises et communautaires, 
le plancher de l'étage (ou des étages) supérieur pouvait être de 
pierres, de carreaux ou de briques. 

En mil ieu urbain, et assez fréquemment, on trouve un système de 
poutrel les ou de solives apparentes, «finies» et rabotées. Des plan­
ches apparentes sont placées entre les poutrel les et consti tuent le 
plafond, alors qu'au dessus sont posés des madriers formant plan­
cher; entre les deux, du plâtras. 

Au XIX e siècle, on rencontre aussi un assemblage formé de poutres 
non apparentes, grossièrement équarries, et recouvertes de plan­
ches. Sur ces poutres sont posés des madriers pour le plancher et 
sur la partie inférieure de ces madriers sont clouées des planches 
moulurées qui const i tuent ainsi le plafond. 

Enfin, existe également l 'assemblage const i tué de poutres, ou pou­
trelles ou solives avec des madriers au-dessus pour le plancher et 
comme plafond une planche moulurée ou encore un enduit placé 
sur un lattis. À cette époque apparaissent aussi les plafonds en tôle 
emboutie avec des motifs très élaborés. 

La règle générale à suivre en matière de restauration des plafonds 
est de ne pas enlever les planches les consti tuant dans le cas, bien 
entendu, où ces planches existent. Si ces planches ont disparu, 
mais qu'on possède la preuve qu'i l y en avait, en poser. À l' inverse, 
ne pas installer de planches s'il n'y en avait pas à l 'origine. 

Si des poutres ou des parties de plafond doivent être remplacées, 
s'efforcer de procéder selon l ' installation originale. 

Il est fort possible de trouver dans une même maison deux plafonds 
qui ne sont pas construits de façon ident ique; tous deux, cependant, 
peuvent fort bien être «d'origine»; il convient, à ce moment-là, de 
les laisser, ou de les restaurer, tels quels. 

Les planchers restaurés ou reconstruits peuvent être laissés au 
naturel ou recouverts de cire claire ou incolore. Il est possible éga-
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Madr ie rs de p la fond mou lu rés et embouve tés reposant sur des pout res apparen tes . 
Dans ce cas, le p la fond cons t i tue le faux p lancher de l 'étage. 

En mi l ieu u rba in , et assez f réquemment , on t rouve des p la fonds , d i ts «à la f r ança i ­
se», c o m p o s é s de pou t re l les ou so l ives apparen tes . 
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A part i r du XIXe s ièc le , les pou t re l les ou les so l ives ne sont p lus apparen tes . Les 
p la fonds sont , en généra l , cons t i tués de p lanches mou lu rées . L 'endui t se rencon ­
trai t p lus f r équemmen t en mi l ieu u rba in , c o m m e d 'a i l leurs la tô le embou t i e . 
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lement de les peindre, mais dans des color is de leur époque. Il ne 
faut surtout pas recouvrir ces planchers de vernis. 

Quant aux plafonds, il est nécessaire, la plupart du temps, de les 
décaper à cause de l 'épaisseur consti tuée par les couches de pein­
ture successives dont ils ont été recouverts. Tel plafond peut fort 
bien avoir été peint au tout début de sa construct ion; dans ce cas, 
bien entendu, il faudra le repeindre et dans les mêmes tons. Il est 
conseil lé de décaper d'abord une petite port ion du plafond pour 
déterminer en fonct ion de «ses découvertes» la solut ion à adopter: 
repeindre ou laisser le plafond tel quel. 

Les escaliers 

Différents selon qu' i ls se trouvaient dans des maisons urbaines ou 
des maisons rurales, les escaliers étaient cependant tous en bois. 

Dans la maison rurale, souvent très simple, soit droit, soit «à noyau», 
l 'escalier était, selon son emplacement, ouvert ou c lo isonné avec 
une porte d'accès. Il était très raide pour prendre le minimum d'es­
pace et ne comportai t pas de contremarches. En fait, il servait pour 
se rendre au grenier. Construit en pin, c'était plus un escalier de 
service qu'autre chose. 

En vil le, c'est tout différent. L'escalier a une allure plus monumen­
tale; il peut être à deux noyaux ou plus, avec paliers ou marches 
d'angle; il peut, en outre, comporter des balustres. Il est donc plus 
élaboré, plus grand, moins abrupt. 

La fonct ion de l 'escalier était en effet différente puisqu'i l réunissait 
des pièces à usage d'habitat ion. 

Cet escalier allait parfois jusqu'aux combles; d'autres fois, un esca­
lier secondaire, du même type que l 'escalier rural, y donnait accès. 

L'escalier urbain était généralement construi t en merisier ou d'une 
essence de bois de même quali té. Les marches et contremarches 
étaient assemblées à mi-bois. 

Au XIX e siècle (mimétisme ou plus grande aisance?) certains esca­
liers de maisons rurales prennent plus d ' importance et d 'ampleur; 
à cette époque d'ai l leurs les greniers commencent , en tout ou en 
partie, à servir à l 'habitat ion. 
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Détai ls d 'esca l ie rs p lus monumen taux qu 'on rencont re en a rch i tec tu re conven tue l l e 
et bourgeo ise . La course n'est pas aussi abrup te que dans les esca l ie rs rust iques. 
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Deux esca l ie rs très s imp les . L'un est 
«à noyau» et c l o i sonné . . . 

. . . l 'autre, d ro i t et ouver t , c o m p o r t e 
une soupen te . 

L'escalier rural et l 'escalier secondaire des maisons urbaines 
étaient laissés au naturel. Par contre, en vil le, le l imon, la main cou­
rante, la balustre étaient généralement peints. Quant aux marches 
et contremarches elles étaient laissées au naturel ou peintes selon 
que le plancher était peint ou non. 

Pour la restauration, procéder exactement comme mentionné c i -
dessus. Le problème le plus fréquemment rencontré est celui , soit 
de la dispari t ion pure et simple de l 'escalier d'origine, soit de son 
changement de place. Il faut s'efforcer de replacer l 'escalier à son 
emplacement original ou encore, s'il existe toujours, de le laisser 
tel quel et cela selon le choix que l'on a fait quant à la période de 
restauration. 

Les portes et les placards 
Les portes des maisons rurales étaient «à panneaux» et quelquefois 
vitrées. Toutefois elles étaient const i tuées de planches vert icales 
lorsqu'el les desservaient des pièces secondaires ou étaient situées 
au grenier. En vil le, les portes vitrées étaient plus nombreuses et 
les portes «à panneaux» souvent plus ouvrées (d'esprit Louis XIII 
et, plus tard, d'esprit Louis XV). 
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Porte de chambre v i t rée, à panneau 
chan tou rné . On peut vo i r la f inesse 
d 'exécu t ion et le souc i du déta i l de 
cet te réa l isa t ion. 

Les por tes de p lacards c o m m e les 
por tes in té r ieures . . . 

Déta i l d 'une por te de chambre amé­
nagée dans un g ren ie r : il s 'agi t d 'un 
s imp le assemb lage de p lanches , ce 
qui donne à l 'ensemble un cache t de 
«rust ic i té vou lue» . 

. . . s ' inscr iva ient dans une c o m p o s i ­
t ion d 'ensemb le . 
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Quant aux portes de placards, elles suivaient généralement le style 
des autres portes. 

Pour la restauration, les portes modernes ne sont absolument pas 
recommandables. Si on ne trouve pas d'anciennes portes conve­
nant au style voulu, il convient d'en faire exécuter des copies. 
Le «fini» doit s 'agencer avec l 'entourage. Prêter beaucoup d'at ten­
t ion au choix des huisseries et à celui des moulures de chambranle 
qui doivent s'harmoniser avec le style de la porte el le-même. Les 
portes étaient peintes lorsque les cloisons l'étaient. 

Les pierres d'éviers 

Sauf de très rares except ions, les pierres d'éviers sont aujourd'hui 
disparues. Elles étaient tai l lées dans une pierre calcaire et placées 
sous l'une des fenêtres de la cuisine ou de la salle commune et se 
prolongeaient à l 'extérieur en gargoui l le, ce qui permettait à l'eau 
usée de s'écouler. Ces pierres d'éviers servaient surtout au lavage 
des légumes. Si l'on en décèle des vestiges, il importe d'en remettre 
une. 

La p ier re d 'év ie r peut enco re être f onc t i onne l l e . Pou rquo i , a lors , la mon te r en por te -
à-faux et s 'en serv i r c o m m e c r e d e n c e ? 
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Les cheminées, les foyers et les fours à pain 

Les foyers étaient util isés pour le chauffage. Toutefois, ceux qui se 
trouvaient dans la cuisine ou la salle commune ajoutaient à cette 
fonct ion celle de la cuisson des aliments. Les foyers ont longtemps 
été délaissés au profit des poêles; il importe de leur redonner leurs 
fonct ions premières. 

Forme, grandeur et emplacement varient selon leur uti l isation et 
l ' importance de la pièce dans laquelle ils sont installés. 

Tous les foyers fonct ionnaient exclusivement au bois. 

Les foyers destinés au chauffage sont de dimensions plus restrein­
tes et comportent des chenets; leurs jambages de pierre sont par­
fois moulurés, surtout dans les maisons urbaines. Dans certaines 
maisons bourgeoises des manteaux de bois sculpté peuvent recou­
vrir la pierre. Aux étages, la dalle de protect ion en pierre, devant le 
foyer, est soutenue par des barres de trémie, en fer, qui reposent 
sur les poutres ou une chevêtre. 

Foyer du XVI I le s ièc le dans une ma ison bourgeo ise en cours de res taura t ion . La 
mou lu ra t i on des p ier res et les d imens ions de l 'âtre i nd iquen t qu ' i l s 'agi t d 'un foyer 
servant exc lus i vemen t au chauf fage. A remarquer éga lement l 'arc de décha rge qu i 
permet ta i t de remp lacer plus fac i lement les b r iques cons t i tuan t le cœur du foyer. 
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Les foyers situés dans la cuisine ou dans la grande salle étaient, de 
par leur double fonct ion, plus hauts et plus profonds que les autres. 

Une large tablette est fixée au-dessus et supporte les récipients 
contenant divers ingrédients nécessaires à la cuisine. Parfois, cette 
tablette est remplacée par une pièce de bois sur laquelle sont fixés 
des crochets pour suspendre poêlons et autres ustensiles. En plus 
de la crémail lère, on trouve souvent, à gauche ou à droite, une 
potence pivotante, en fer ou en bois, qui permet de suspendre les 
chaudrons, de les mettre au feu et de les en retirer. On peut trouver, 
enfin, d'autres ustensiles nécessaires à la préparat ion des repas, 
tels qu'une broche à rôtir, par exemple. 

Le manteau de la cheminée est en pierre et les pieds-droits et 
plates-bandes, en pierres de tail le, sont généralement en trois par­
ties. Sous la plate-bande, compte tenu de la largeur de l 'ouverture, 
il était fréquent de trouver un linteau en métal, const i tué d'une barre 
de fer recourbée à ses extrémité et dépassant de chaque côté des 
pieds-droits. 

Le coeur du foyer, enfin, est parfois muni d'un arc de décharge en 
pierre qui permettait le remplacement facile des briques qui se dé­
gradaient rapidement. De plus, on trouve également une plaque de 
fonte (le contrecoeur) qui, en plus de protéger, irradie la chaleur. 

En l 'absence de fournil ou de four à pain extérieur, un four est sou­
vent installé à proximité de la cheminée de la cuisine. Cette prox i ­
mité s'expl ique du fait que l'on jetait les braises du four dans le 
foyer; une dalle de pierre, placée devant le foyer et le four parait 
aux risques d' incendies. On pouvait également trouver un four dans 
le côté du foyer ou parfois même dans le fond. Dans ce dernier cas, 
si le foyer était construit sur un mur de pignon, cela formait comme 
une «verrue» à l 'extérieur. 

Lorsque le poêle est apparu, il a parfois été placé dans la chemi­
née, mais le plus souvent, il const i tuai t un élément d 'appoint et il 
était relié au conduit de cheminée par un tuyau qui pouvait traverser 
plusieurs pièces. Le joint avec le condui t était assuré par une pierre 
taillée à la dimension et à la sect ion du tuyau. 

Nombre de foyers ont été transformés au XIX e siècle pour être ut i l i ­
sés avec le charbon, ce qui, obl igatoirement, nécessitait la d imi­
nution de l 'ouverture du foyer et l ' installation d'un poêle ouvert. 
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Chevêt res et barres de t rémie soutenant la da l le de p ro tec t ion du foyer de l 'étage 
dans une maison du XVI11 e s ièc le . 

L 'ouver ture de l 'âtre pouvai t ex iger qu ' on p lace un l in teau de méta l sous la p la te-
bande. Ce l in teau est géné ra lemen t cons t i t ué d 'une barre de fer recou rbée à ses 
ex t rémi tés . 
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Les foyers déna tu rés , murés , t rans fo rmés pour être ut i l isés au cha rbon , do ivent , 
lors d 'une res taura t ion , reprendre leur aspect p remier . 
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Les principaux problèmes rencontrés lors d'une restauration sont 
les suivants: le coeur du foyer est en état d'effr itement avancé, le 
linteau a été surélevé, le foyer est muré, le foyer a été totalement 
enlevé. 

Le coeur du foyer doit être restauré avec des pierres de même 
nature que cel les installées originalement (ou de briques s'il était 
pr imit ivement en briques). Ne jamais, toutefois, employer de brique 
à feu, mais plutôt une plaque de fonte qui assurera la même protec­
tion qu'autrefois. Pour les jambages et l inteaux qui pourraient éga­
lement être effrités ou dégradés, util iser également des pierres de 
même nature. 

Four à pain s i tué au fond du foyer. 
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Si, d'autre part, le linteau a été surélevé, le replacer au niveau d 'or i ­
gine. Dans le cas d'un foyer muré, il convient de l'ouvrir à nouveau. 

Enfin, si le foyer a complètement disparu, il importe de le refaire 
selon les traces que l'on peut retrouver quant à son emplacement 
et ses dimensions. On doit, dans ce cas, s' inspirer le plus exacte­
ment possible des autres foyers existant dans les environs. 

Dans tous les cas, il est recommandé (ne serait-ce que pour des 
raisons de confort) d' installer un registre dans le conduit de fumée, 
sauf dans le cas où, déjà, des portes ferment l 'entrée de l'âtre. Il ne 
faut pas que la clé de commande du dispositif soit apparente; il 
vaut mieux la dissimuler dans le foyer et commander l 'ouverture à 
l'aide d'un tisonnier. 

S'il y a un four, le restaurer, bien entendu; s'il n'en existe plus mais 
si l'on a la preuve qu' i l y en avait un, il faut en refaire un. De plus, 
il convient de l'util iser; le four, en effet, ne servait pas exclusivement 
à cuire le pain. 

Sur l 'extér ieur de ce m u r - p i g n o n , les vest iges prouvent qu ' i l ex is ta i t un fou r adossé. 
Pourquo i ne pas le recons t ru i re? 
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Contrairement aux fours, on ne retrouve prat iquement plus de four­
neaux. Ces derniers, d'ail leurs, n'existaient pas partout. Si l'on est 
certain qu'i l y en avait un, on doit s'efforcer de le reconstituer. C'est 
toutefois là un travail extrêmement délicat et l'on doit se montrer 
très prudent pour une telle restauration, en s' inspirant plus que 
jamais d'une documentat ion historique. 

Les systèmes de chauffage modernes 

La ligne de conduite à adopter dans ce domaine est de faire en 
sorte que les systèmes de chauffage soient le moins apparents pos­
sible; il faut les dissimuler au maximum. 

Chaque système (eau chaude, air chaud, électricité) possède, bien 
entendu, ses avantages et ses inconvénients. Le système à eau 
chaude n'est pas faci lement dissimulable et le fait qu' i l occasionne 
l 'uti l isation d'une tuyauterie importante risque de créer de grandes 
diff icultés. Le système dit «à air chaud» pose, lui, le problème de la 
local isation des gaines. Si, sous le plancher du rez-de-chaussée, 
existe un vide sanitaire, cela peut résoudre le problème pour le 
chauffage des pièces du bas; mais, à l'instar du système à l'eau 
chaude, les mêmes diff icultés se présentent quant à la montée et 
aux courses des gaines dans les étages et dans les combles. 

Dans ces deux cas, une «chambre de fournaise» est nécessaire et 
on doit prévoir un condui t de fumée indépendant de celui de l'âtre. 
Il est plus facile de «camoufler» un conduit de fumée indépendant 
le long d'un mur pignon. Cette opérat ion est beaucoup plus diff ici le 
à réaliser avec une cheminée centrale. 

Quand, enfin, la maison est parfaitement isolée, le système de 
chauffage «à l 'électricité» est sûrement une bonne solut ion. Il pré­
sente une grande souplesse. Un système radiant peut être installé, 
par exemple, dans les plafonds en enduit. Là, rien ne paraî t . . . 
cette méthode est certainement celle qui respecte le mieux le décor. 

De toute façon et quel que soit le système de chauffage adopté, les 
apparei ls de chauffage doivent, au rez-de-chaussée, être plutôt pla­
cés dans les planchers que dans les murs et les plinthes. 

Dans les étages et les combles, il n'y a pas de règle générale; il 
convient, chaque fois, d'opter pour la solution qui apparaîtra la 
plus discrète. 
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On peut d'ai l leurs combiner deux systèmes. Ainsi, un système à air 
chaud assure le chauffage du rez-de-chaussée, les gaines étant 
dissimulées dans le vide sanitaire et les sorties d'air recouvertes 
d'une gril le étant ménagées dans le plancher. Une ou deux montées 
de gaines peuvent être pratiquées jusqu'aux étages ou aux com­
bles, mais sans toutefois comporter de course horizontale. Un 
chauffage d'appoint électr ique peut alors être installé aux étages. 

Ne pas perdre de vue que les âtres et les poêles peuvent et doivent 
toujours consti tuer un appoint important au chauffage d'une mai­
son québécoise quelle que soit, par ail leurs, la nature du système 
de chauffage pr incipal . 

L'éclairage moderne 

En règle générale, il convient d'éviter le plus possible des plafon­
niers et tous systèmes d'éclairage comportant l ' installation de f ix­
tures aux plafonds; sauf, peut être, lorsqu'un élément «historique» 
(telle une installation d'éclairage au gaz) existe déjà. Il convient 
plutôt d'uti l iser au maximum les prises de courant, qui devront être 
dissimulées, toutefois, dans des plinthes et peintes de la même 
couleur que ces dernières; se servir de lampes sur pied et de lam­
pes de table qui peuvent très bien, d'ai l leurs, être de concept ion 
contemporaine. 

Il faut se garder de certaines adaptations pour le moins douteuses, 
comme la «conversion» à l 'électr icité d'une lampe à hui le; il vaut 
mieux garder de tels apparei ls dans leur état original et les uti l iser 
selon leurs fonct ions premières. 

Au grenier, on peut mettre spécialement en évidence tel le partie 
de la charpente en procédant par éclairage indirect, mais toujours 
avec beaucoup de discrét ion. 

D'une façon générale, les commutateurs et apparei ls de réglage, 
devront être dissimulés le plus possible. 

Là encore, pas de «bébelles pseudo-historiques» dont le choix est 
aussi vaste qu'i l peut être de mauvais goût. 

Surtout pas d'éclairage f luorescent, mais plutôt, des taches et des 
points lumineux. 
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Ce four à pain latéral conserve sa fonc t i on o r ig ina le tout en of f rant un é lément 
décora t i f majeur . 

Pierre d 'év ier dans son emp lacemen t d 'o r ig ine . 
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Au jou rd ' hu i c o m m e h i e r . . . il y fait bon v iv re ! 
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CONCLUSION 

Restaurer sa maison, c'est sans doute l'une des tâches les plus 
passionnantes qui soient. Mais c'est aussi une «entreprise» diff ici le 
et ardue, tant il est vrai qu'à chaque étape surgissent, immanqua­
blement, nombre de problèmes qui ne peuvent être adéquatement 
résolus que si on les aborde avec un minimum de connaissances en 
la matière. 

Restaurer sa maison, c'est sérieux! C'est un engagement à l 'égard 
de l 'histoire, des générat ions passées, de ce qui caractér ise en 
propre l 'esprit et le génie québécois. 

Jamais on ne s'entourera assez de consei ls et de précaut ions mais 
encore faudra-t- i l «frapper aux bonnes portes» et autant se méfier 
du premier venu et des pseudo-experts que rechercher «la vérité» 
auprès des personnes vraiment compétentes et dans les documents 
historiques (contrats notariés, devis, etc.) qui demeurent indispen­
sables et i rremplaçables. 

À ce propos, la Direct ion des sites et monuments historiques du 
Québec const i tue l'une des références les plus valables que tout 
candidat à la restauration pourra consulter avec profit. 

Mais, avant même de songer à restaurer une maison ancienne, 
avant même, éventuellement, d'en faire l 'acquisit ion, on devra se 
livrer à une réflexion approfondie sur les chances de réussite d'un 
tel projet. 

Rien n'est pire qu'une restauration ratée. Les contraintes sont nom­
breuses qui peuvent venir compromet t re le résultat visé. Pour se 
lancer dans une telle aventure, il faut donc mettre toutes les chan­
ces de son côté et être bien conscient du fait que ce sera long et 
délicat. La restauration «poétique et sentimentale», comme elle 
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s'est pratiquée depuis de longues années et se pratique encore, 
doit, aujourd'hui , faire place à une restauration scienti f ique. 

Cette brochure ne const i tue, en fait, qu'un élément d 'approche, un 
élément de sensibi l isation . . . Notre patr imoine architectural est, 
quoiqu 'on en pense, encore mal connu: il n'existe même pas d' in­
ventaire des maisons anciennes du Québec; la const i tut ion d'un 
centre de documentat ion, élément pr imordial , est à peine ébau­
chée. Chacun peut donc, actuellement, concour i r au développement 
de nos connaissances, par le soin qu' i l apportera à la sauvegarde 
ou à la découverte d'un détail encore ignoré. 

Quant aux gouvernements, à tous les niveaux, de même que cer­
tains organismes privés, ils pourraient permettre d'aff irmer le ca­
ractère scientif ique de la restauration s'ils mettaient à la disposit ion 
des spécial istes les moyens d' investigation et de recherche dont ils 
ont besoin. 

Il faut souhaiter enfin qu'au Québec la Direction des sites et mo­
numents historiques ait les moyens d'empêcher l 'ext inct ion de nos 
tradit ions artisanales, en prenant à son service des artisans formés 
dans les diverses discipl ines, qui pourraient travail ler à la restau­
ration et à l 'entretien des monuments historiques. 
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